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SUR LE DÉFAUT DE PRODUCTIOM 

JUGEMENT HOMOLOGATIF D'UNE TRANS-

qui un héritier demande, en vertu 

d'uiie liquidation entre majeurs, qui lut en'u fait attribu-

tion, des valeurs qu'il tenait de l'auteur de cet héritier, 

liquidation de laquelle desj mineurs ont été exclus par 

suite d'une transaction, peut-il refuser de se dessaisir de 

ces valeurs tant qu'on ne lui justifie pas d'un certificat de 

non-appel du jugement homologatif de la transaction ? 

Erî d'autres termes, le jugement de la chambre du con-

seil qui homologue une transaction dans laquelle ont fi-

guré des mineurs représentés par leur tuteur est-il sus-

ceptible d'appel ? 
La Cour impériale de Paris, par son arrêt du 8 juillet 

1859, avait jugé que le certificat de non appel était exi-

gible. 
Le pourvoi contre cet arrêt opposait la fausse applica-

tion de l'article 548 du Code de procédure et la violation 

des articles 2052 et 1350 du Code Napoléon. 

L'admission de ce pourvoi a été prononcée, au rapport 

de M. lo conseiller Debelleyme, et sur les conclusions 

contraires de M. l'avocat-général de Peyramont; plaidant, 

Me Jager-Schmidt. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 8 février. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES MUTUELLES CONTRE LES FAILLITES. 

— COSTESTATION RELATIVE AU PAIEMENT DE LA PRIME. — 

COMPÉTENCE. 

Une compagnie d'assurances mutuelles contre les failli-

tes n'est pas une entreprise commerciale, mais une so-

ciété purement civile. Ce sont, en conséquence, les Tribu-

naux civils, et non les Tribunaux de commerce, qui ont 

compétence pour connaître des actions dirigées par le gé-

rant ou par le liquidateur de la compagnie contre les as-

surés pour avoir paiement, de leurs primes. (Art. 631 et 

632 du Cbde de commerce.) 

Il en est ainsi encore, bien cpie la compagnie n'aurait 

pas été, comme elle devait l'être, autorisée par le gouver-

nement, encore bien qu'elle constituerait une assurance à 

primes, et qu'il existerait une caisse de réserve, dont les 

statuts permettraient de faire, en certains cas, le partage 

entre les associés. Ces circonstances n'enlèvent pas à la 

société son caractère purement civil. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le6juillet 1858, par 

la Cour impériale d'Amiens. (Rojare ès-nom contre Beau-

cousin et C6. — Plaidants, Mes Costa et Hardouin.) 

JUGEMENT. — EXCEPTION. — REJET. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Doit être annulé le jugement qui, lorsque plusieurs ex-

ceptions étaient proposées contre une demande, a rejeté 

ces exceptions sans donner aucun motif dudit rejet. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un jugement rendu, le 8 décembre 

1858, par le Tribunal civil de la Seine."(Dame Ro3 contre 

Reulet. — Me Leroux, avocat.) 

JUGEMENT. — AVOCAT APPELÉ POUR COMPLÉTER. 

Doit être annulé lejugement auquel a concouru un avocat 

appelé pour compléter le Tribunal, lorsque ledit jugement 

ne constate en aucune façon ni qu'il y eût empêchement des 

juges titulaires et suppléants, ni que l'avocat appelé fût le 

plus ancien de ceux présents à l'audience. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un jugement rendu, le 10 août 1858, 

par le Tribunal civil de Lannion statuant comme Tribunal 

de commerce (Rannou contre Ducasse. — Plaidant, M* 

Bosviel.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre et 3
E ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience solennelle du A février. 

MARIAGE CONTRACTÉ A L'ÉTRANGER PAR UN FRANÇAIS AVEC 

UNE ÉTRANGÈRE. DÉFAUT DE CONSENTEMENT DES AS-

CENDANTS. DEMANDE EN NULLITÉ. BONNE FOI DE 

LA FEMME. MARIAGE PUTATIF. 

L'action en nullité de mariage par défaut de consentement 
des ascendants ne -peut être repoussée par la fin de non-
recevoir tirée de l'art. 183 du Code Nap., que si le fait de 
la connaissance du mariage par ces ascendants est établi 
par des preuves certaines, el non par des présomptions si 

puissantes qu'elles soient: 

En matière de mariage, la maxime : « .Vul n'est censé igno-
rer la loi . n'est pas applicable, surtout aux étrangers: 
la bonne foi d'un époux est une question de fait soumise à 

l'appréciation des Tribunaux. 

M" Durier, avocat de MmeTorribia-Mendoya, s'exprime 

ainsi : 

Je viens demander à la Cour de reconnaître la validité du 
mariage contracté par M" Torribia-Mendoya avec M. Eugène 

Rutlin^er, dont les premiers juges ont prononcé la nul ne. 
Mm^orribia-Mendoya est ««ne d'une des familles les plus 

considérables do Lima : à l'âge de seize ans, elle épousa en 
crémières noces don Juan D. Nepomucene Gu.do, général at-
taché au service de l'armée péruvienne, ancien ministre de la 
guerre Au bout de deux ans de mariage elle reste veuve avec 

un enfant, sans autre fortune que le produit d un mobilier de 
25 ÔM frâucs. La famille du général Guido reconna.ssanuoat 

le mérite de cette jeune veuve, lui fit une pension de 250 lr. 
par m" s qui composait toutes ses ressources. Il y ava.t alors 

à 1ima un jeune Français, Eugène Ruihnger, commis mar-
chanTchez un négociant français établi à L ma; ,1 apparte-
nait à une famille qui jouissait en Alsace d'une certaine ai-

Sann"inur M'»e Guido vint faire quelques emplettes chez ce 

négociant;' elle eut atïaire à Eugène Rutlmger, qm la remar-
qua que que temps après, il se faisait présenter dans sa loge 
théâtre puis chez elle. Au bout de quelques semaines, Eu-
Sa» RuaÎDger, qui paraissait avoir conçu une passion très 

sfncèrf pourVtejeuîie veuve, lui proposait d 

c'était noiTdu général D^n Népomucène Guide.contre celui de Rut-
_o . v . ;fl L:_ . Unie Lmdn QCC linaer II y avait à réfléchir : pour M- Guido, accepter 
une position assez belle, l'appui de la famille de son 

premier mari, perdre sa pension, 

l UUpiil <A*J 11* il* . . - -

la tutelle de son enfant; et 

elle n'avait aucune fortune personnelle. Ma'S Rutlinger lui di-
sait de ne pas s'arrêter à de pareilles considérations, que sa 
famille éttit très riche, qu'il était jeune, qu'il avait de l'ave-
nir, qu'il travaillerait ; Mme Guido se laissa persuader d'au-
tant plus facilement qu'Eugène Rutlinger avait su se faire 

aimer. 
Quand Eugène Rutlinger eut parlé à ses amis de son inten-

tion de se anarier, ceux-ci manifestèrent quelque opposition : 
ils disaient qu'il ne pouvait se marier, qu'il était trop jeune, 
qu'il avait grand tort, que ses parents n'y consentiraient ja-
mais. Rutlinger répondit : « J'ai vingt-quatre ans, je suis ma-
jeur, je suis libre de mes actions. » Cependant, quelques doutes 
étaient nés sur la validité même du mariage; on prit des ren-
seignements au consulat de France, auprès de gens de loi, 
auprès des autorités ecclésiastiques ; partout on répondit que 
Rutlinger était majeur, qu'il n'y avait pas moyen d'empêcher 
le mariage. C'est dans ces circonstances qu'Eugène Rutlinger 

a épousé M'"e Torribia Mendoya, le 23 avril 185S. 

Deux mois s'étaient à peine écoulés qu'Eugène Rutlinger 
abandonnait lâchement sa femme, sachant qu'elle était enceinte, 
qu'elle n'avait aucuue ressource; il partit sans l'avoir préve-

nue de son départ, qu'il lui apprit par la lettre suivante : 

« Ma chère Torribia, 
«Ne te tourmente pas si tu ne me vois pas revenir cette nuit, 

je va:. • ,ai; Callas (port de Lima), voir si je peux faire quelques 
affaires, et il est probable que je m'en irai au Nord-Amérique 
voir si la fortune me sera plus favorable qu'ici. Vends tous 
mes habits et tout ce que j'ai pour subsister, et pardonne-moi, 
car je ne puis ni ai le courage pour te faire mes adieux ! 

« Adieu, pauvre Torribia, pardonne-moi. 
« EUGÈNE. 

« Lenia, une heure, 11 mai 1855. » 

Cruellement trahie par ce jeune homme, Mme Mendoya ne 
se laissa pas abattre : elle lut trouver le consul, qui blâma 
énergiquement la conduite du mari, et qui, en voyant l'acte 
de mariage attestant que Rutlinger avait vingt-quatre ans, 
lui donna le conseil d'aller sur-le-champ trouver la famille de 
son mari. Immédiatement Mrae Mendoya se mit en route, elle 
se rendit au port d'Huale, afin de s'embarquer pour la Fran-
ce ; mais là, tous les chagrins qui l'avaient bouleversée dé-
terminèrent un accident qui lui fit perdre l'espoir d'une 
deuxième maternité et qui la retint malade en Amérique 

pendant près d'un an. 
Que faisait durant ce temps-là Rutlinger ? Il était revenu à 

Paris, où il se livrait à la paresse et à la plus honteuse 
débauche sans songer à sa femme irréprochable, et au jeune 
enfant qu'il abandonnait sans ressources en Amérique. Voici 

une lettre qui peint l'homme tout entier : 

2 mars 1857. 

« Madame P.nson, 
« J'écris aujourd'hui une lettre à la belle des belles, Méla-

nie, dans laquelle je la prie de déguerpir au plus vite de chez 
moi; ie lui ai donné jusqu'au premier avril prochain, lui fai-
sant croire que j'allais me marier, et que j'avais donné congé 
pour cette époque. Je viens donc vous prier de me prêter main-
forte dans le cas où elle ne voudrait pas filer ; si elle démé-
nage avant, veuillez monter chez moi, et lui dire que vous êtes 
forcée de rester là tout le temps que durera le déménagement; 

enfin, arrangez cela pour le mieux. 
Je serais curieux de connaître la figure qu'elle fera en lisant 

sa lettre; je lui dis de ne plus conter (sic) sur moi en rien 
ni pour rien, que je suis fatigué d'elle, et que je l'engage a 
chercher un logement et un amant, si toutetois elle en trouve; 
et puis je lui donné ma bénédiction! Si vous pouvez la faire 
déguerpir avant, faites-le; seulement, autant que possible, ne 
la laissez pas sur le pavé, à moins qu'au dernier moment 
dans le cas où elle ne voudrait pas filer. Vous lui direz que 
c'est moi qui vous autorise à faire tout ce que vous voulez 
chez moi, et qu'elle n'est là absolument rien. 

«Je vous demande pardon des tracas que cela va vous donner, 
mais je vous en serai très reconnaissant; je vous écrirai une 
seconde lettre avant mon retour pour savoir où en sont les 

choses. 
« Faites mes amitiés à M™e Emma ainsi qu'à M. Pinson. 
« J'étais tellement parti pour la gloire hier soir à mon dé-

part de Paris, que j'ai oublié de vous faire mes adieux, je vous 

prie de m'excuser. 
« Quelle binette aura dù faire ma peau de chien, quand 

elle m'a vu en sapin avec deux dames! elle estcapable d'en cla-

quer. 
« Adieu, madame Pinson, je ne vous en dis pas plus long 

pour aujourd'hui, car j'ai une soif depuis hier que je ne puis 

satisfaire. 
« J'ai l'honneur de voua saluer. 

« Eugène RUTLINGER. » 

Cependant Mm« Torribia Mendoya s'était rétablie et avait pu 
parvenir en France. Le 3 avril 1857, elle arrivait à Paris, et 
descendait chez M"e Luisa de Noël. Dès que Rutlinger sait 
que sa femme est à Paris, il va la chercher, l'installe dans un 
appartement rue Coquenard, 31, la traite comme sa femme; 
mais, au bout de huit jours, il l'abandonne de nouveau, dans 
un plus grand dénuement que jamais. La portière de la mai-
son rue Coquenard, qui avait d'abord reçu l'ordre de la nour-
rir, reçoit un contre-ordre du frère aîné de Rutlinger; on 
voulait prendre cette jeune femme par la famine, et la taire 
consentir à une nullité de mariage; on lui donne congé de son 
appartement, on enlève ses meubles, et sans la pitié du pro-
priétaire qui consentit à la garder, elle aurait été dans la rue. 
Enfin, les compatriotes de M"' Torribia Mendoya, à l'instiga-
tion du consul général du Pérou, firent une souscription qui 
lui donna les moyens de se rembarquer «t de retourner à 

Lima, où elle est maintenant. 
Le 12 mai 1857, une assignation était remise, en personne, 

à Mme Mendoya, à fin de nullité de son mariage : 1° pour dé-
faut de consentement des ascendants de Rutlinger ; 2° pour 
clandestinité; 3° pour défaut de publication en France; 4° 
pour défaut de transcription. L'instance qui s'ensuivit et que 
M"1* Mendoya n'aurait pu soutenir sans l'assistance judiciaire, 
donna lieu au jugement suivant du Tribunal de la Seine : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande des époux Rutlinger en nul-

lité du mariage contracté le 3 mars 1855, à Lima (Pérou), 
entre Eugène Rutlinger, leur fils, et Torribia Mendoya, veuve 

de Juan Népomucène Guido ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 182 du Code Napoléon, 

le mariage contracté sans le consentement des père et mère 
peut être attaqué par ceux dont le consentement était requis, 
et qu'il résulte des dispositions de l'article 183 que l'action en 
nullité qui leur appartient ne peut plus être intentée par eux 
lorsqu'il s'eat écoulé une année sans réclamation de leur part 
depuis qu'ils ont eu connaissance du mariage ; 

« Attendu, en fait, que le mariage d'Eugène Rutlinger a été 
contracté par lui sans le consentement de ses parents : qu'il 
n'était âgé que de vingt-quatre ans à l'époque où il aeu lieu, 

et qu'il se trouvait ainsi placé sous l'autorité et la puissance 

paternelle ; . 
« Atttendu, dès lors, que ce mariage est entaché d une nul-

lité radicale, et que l'action des père et mère ne peut être re-
poussée que s'il est établi qu'elle n'a point été exercée dans le 

délai fixé par la loi ; 
« Attendu que les époux Rutlinger ont introduit leur de-

luande en nullité à la date du 3 jauviei' KSi>7, ci qu'ils atîic 
ment n'avoir connu le mariage de leur fils qu'tn octobre 1856; 

« Attendu que la défenderesse ne peut repousser leur action 
par la fin de non-recevoir tirée de l'article 183, qu'en four-
nissant la preuve certaine qu'il s'est écoulé une année sans ré-
clamation de leur part depuis le jour où ils ont eu connais-

sance du mariage ; 
« Qu'elle ne fournit pas cette preuve; qu'en matière d'ex-

ception tout estde droit étroit, et que des présomptions, quel-
que considérables qu'elles puissent être, sont insuffisantes 
pour frapper de péremption l'exercice d'une faculté inhérente 

à la puissance paternelle ; 
« Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu de déclarer nul, 

comme ayant été fait sans le consentement des père et mère 
de l'époux, le mariage contracté à Lima le 25 mars 1855, en-
tre Eugène Rutlinger et Torribia Mendoya ; 

« Attendu qu'il devient inutile de statuer sur les autres 
moyens de nullité présentés par les époux Rutlinger; 

« En ce qui touche les conclusions subsidiaires de la fem-
me Torribia Mendoya tendant à réclameren safaveur les effets 

civils du mariage ; 
« Attendu que toute la question se réduit à savoir si la 

femme Torribia Mendoya a pu croire qu'elle contractait un 
mariage valable et ignorait le vice qui entachait l'acte du 23 

mars 1855; 

« Attendu qu'étant étrangère, elle ne saurait être tenue de 
connaître toutes les dispositions de la loi française, et qu'elle 
a pu même être induite en erreur sur ce point par le consul 
de France à Lima, puisqu'il résulte d'une lettre écrite, eu 
date du 26 mars 1855, par un sieur Barlet à Edmond Rutlin-
ger, frère d'Eugène Rutlinger, qu'ayant consulté le consul à 
ce sujet, l'avis de celui ci aurait été qn'il ne pourrait s'oppo-
ser au mariage du futur, puisqu'il avait dépassé l'époque de 

sa majorité; 
« Attendu qu'en pareille matière, la question de savoir s'il 

y a eu bonne foi est une simple question de fait dont l'appré-
ciation est abandonnée aux lumières et à la conscience des 

magistrats ; 
« Attendu que de tous les.éléments de la cause il résulte 

pour le Tribunal la preuve que la femme Torribia Mendoya a 
été de bonne foi en contractant mariage avec Eugène Rutlin-

ger, et qu'elle acm faire, le 23 mars 1855, un acte sérieux et 

valable;, 
« Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu par le Tribunal de 

déclarer que le mariage dont s'agit, quoiqu'il soit entaché de 

nullité, doit produire des effets civils en sa faveur ; 

« Par ces motifs : 
« Déclare nul pour défaut de consentement des père et inm'e 

de l'époux le mariage célébré le 23 mars 1855 entre Eugène 
Rutlinger et Torribia Mendoya , veuve de Juan - Népo-
mucène Guido devant le prêtre Don Julian Duron Lubie, par 
commiss.ion du curé titulaire de la paroisse de Saint-Lazare ; 

« Dit qu'il n'est besoin de statuer sur les autroj îrsofyeos de 
nullité présentée par les demandeurs ; 

« Dit néanmoins que le mariage aunulé produira ses effets 
civils en laveur de l'épouse, qui l'acontracté de bonne foi; 

« Condamne Eugène Rutliuger et la femme Torribia Men-
doya solidairement eux dépens. » 

Des quatre moyens invoqués à l'appui de la demande en 
nullité de mariage formée par la famille de Rutlinger, trois 
ne sont pas sérieux : la clandestinité n'existe pas : le mariage 
s'est fait publiquement à Lima, après des publications, devant 
les autorités compétentes ; le défaut de publication en France 
n'a pas pour conséquence d'agnuler le mariage ; pour tout ce 
qui touche à la publicité des mariages, les Tribunaux ont un 
pouvoir discrétionnaire à l'effet d'annuler le mariage si les 
formalités de publicité ont été omises dans lo but d'éluder la 
loi française. Enfin, la transcription est une formalité impo-
sée au mari dans l'intérêt des tiers; l'omission peut avoir pour 
conséquencede modifier les obligations contractées«f ec des tiers 
qui n'ont pas été avertis de ce mariage, elle ne touche jamais 
à la nullité ou à la validité même de l'union contractée pas 
les époux. Un seul motif de nullité sérieux subsiste: c'est le 
défaut de consentement : Eugène Rutlinger n'avait pas le con-
sentement de ses père et mère au moment de la célébration de 
son mariage.La loi a donné aux pères et mères dont le consen-
tement n'a pas été obtenu, le droit de demander la nullité de 
ce mariage, mais elle a apporté une restriction, elle a voulu 
que cette action fût intentée par les mères et mères dans un an 
à partir du jour où ils auraient appris le mariage; quand une 
année s'est écoulée depuis que les pères et mères ont eu connais-
sance du mariage, sans en avoir demandé la nullité, ils sont 
déchus du droit de la demander. 

M" Durier soutient qu'en fait les père et mère d'Eugène 
Rutlinger ont connu depuis plus d'un an avant le mois de mai 
1857 le mariage de leur fils contracté le 23 mars 1855, et que 

par conséquent leur demande en nullité n'est plus recevable. 

Me Nicolet, avocat de Mme Rutlinger mère, soutient la 

nullité du mariage; il est interrompu par M. le premier 

président, qui déclare que la cause est entendue. 

Sur les conclusions conformes de M. le premier avocat-

général de Gaujal, la Cour, adoptant purement et simple-

ment les motifs des premiers juges, a confirmé le juge-

ment du Tribunal civil. 

COUR UVfPÉRIALE DE PARIS (1™ ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 3,10, 17 et 31 janvier. 

DONATION. RÉVOCATION POUR SURVENANCE D'ENFANT. — 

NOUVEL ACTE.— PROCURATION PAR UNE FEMME MARIÉE. 

Pour qu'une donation révoquée par suite de survenance d'en' 
fant se trouve remplacée par une disposition nouvelle, 
conformément à l'art. 964 du Code Nap., il ne suffit pas 
qu'il intervienne un acte nouveau; il faut que cet acte ne 
puisse être considéré comme l'exécution de la donation 
première, et par suite comme simplement confirmalif de 
cette donation. 

La procuration donnée par une femme pour un emprunt 
d'une quotité très importante, quipeutabsorber toute sa for-
lune, ne peut être regardée comme procuration générale, 
el annulée pour celte cause. 

Nous empruntons aux conclusions de M. de Gaujal 

premier avocat-général, l'exposé des faits et des moyens 

de cette cause importante, plaidée par M" Hébert pour 

M. Villain-Moisnel, appelant, et par M" Dufaure pour M. 

Bazin, intimé. 

M. l'avocat-général s'est exprimé ainsi : 

Le procès sur lequel je viens m'expliquer devant la Cour a 
beaucoup de gravité, et il est en même temps d'une apprécia-
tion difficile et très délicate. 

Il s'agit de déterminer le véritable caractère de tout une 
série d'actes intervenus entre parents d'un degré très rappro-
ché, actes qui se sont succédé en se transformant, et ont reçu 
leur pleine exécution pendant dix-neuf ans. 

La véritable cause de l'engagement originaire n'ayant pas 
ete indiquée dans les contrats, ces contrats renfermant une 

I 
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simulation qui en elle-même est reconnue par toutes lea par-

ties , il s'agit de rechercher et de déterminer le principe d'o-
bligation qu'on a voulu dissimuler. 

Est-ce une pure libéralité, une donation révocable et révo-

quée de plein droit par la survenance d'un enfant du dona-

teur ? Ou bien, dans tous les engagements qui se sont succé-

dé, n'y a-t-il que la reconnaissance et le paiement d'une obli-

gation naturelle contractée dans des circonstances que nous 

aurons à examiner? Un j acte de famille, en un mot, qui doit 

être définitivement maintenu comme il l'a été pendant dix-

neuf ans dans la famille, d'un commun accord, et pendant 

quinze ans encore après la naissance de l'enfant dont on se 

prévaut aujourd'hui ? 

Il y a là, la Cour le comprend, une complication d'éléments ; 

il y a, avant tout, entre les parties une question de conscience, 

de loyauté et d'honneur; il y a aussi des questions de prin-

cipe et de droit, il y a surtout des questions d'interprétation 

de faits. 

Tout cela demande un grand soin d'examen, et beaucoup 

de prudence et de précaution dans la recherche des éléments 

de décision. 

Les faits sont assez simples. Je les résume en concentrant 
votre attention sur les circonstances qui peuvent avoir quel-

que signification pour la solution des questions du procès. 

Avant 1836 vivait à Paris le sieur Moisnel, homme d'affai-

res, célibataire et sans enfants; sa fortune était d'environ un 

million. Il avait un frère, ecclésiastique, et une sœur, M"" 

Villain, et en outre trois neveux ou nièces, Villain aîné, Eu-

gène Villain, Clarisse-Victoire-Caroline Villain devenue depuis 

fil"" Bazin. Près de lui était une vieille amie, très dévouée, 

pleine de sollicitude, Mme Durochet ; son affection pour elle 

était notoire; mais la famille redoutait l'influence de Mmo Du-

rochet, qui pouvait être instituée légataire universelle. 11 y 

avait donc un intérêt commun à.s'entendre pour conjurer un 

tel péril. - , 
La Cour a trop d'expérience du cœur humain ponr n êtré 

pas convaincue qu'on en était sérieusement préoccupé dans la 

famille. 
*" D'un autre côté, quand M. MoiSoel laissait un libre cours à 

ses affaires de famille, son choix et ses préférences semblaient 

hésiter. A une certaine époque il avait fait un testament en 

faveur de Villain aîné. Plus tari il l'avait révoqué. En der-

nier lieu son amitié semblait se porter sur Eugène Villain. 

Fallait-il lutter d'influence et d'action et se déclarer la 
guerre pour la récherche d'une hérédité qui, par l'effet même 

de cette rivalité, pouvait échapper à tous ? C'était accroître 

les chances de M""1 Durochet, il pouvait y avoir imprudence à 

agir ainsi. Il semblait préférable de s'entendre en cela, et, 

comme il convient toujours en toutes choses entre frères 

d'entourer de soins M. Moisnel avec un zèle égal, de laisser 

son cœur se manifester sans pression, et de convenir que quel 

que fût le légataire on partagerai; par égales parts. Une pa-

reille convention ne pouvait s'écrire. Contraire à la loi, elle 

n'eût pas été obligatoire: on ne peut stipuler dans une succes-

sion future. Mais une pareille convention n'aurait eu rien de 

contraire à l'honnêteté, Elle aurait eu pour effet de maintenir 

et de cimenter l'union en famille, et peut-être aussi d'assurer 

le succès commun d'une ambition légitime. 

Ce sera une des questions du procès de rechercher si une 

pareille convention a eu lieu, et quelles ont pu en être les 

conséquonces légales. 

Quoi qu'il en soit, le 4 juin-1836, M, Moisnel est décédé, 

*. instituant Eugène Villain son légataire universel d'une fortu-

ne de 8 à 900,000 fr. 

Immédiatement Villain aîné, qui avait une fille nubile, re-

çut de lui 200,000 fr. Je ne sache pas que depuis on ait ja-

mais réclamé celte somme pour survenance d'enfant. 

Clarisse-Victoire-Caroline Villain était depuis plus de deux 

ans mariée à M. Bazin, alors capitaine du génie, devenu de-

puis colonel; elle est morte sans enfants, en 1855. 

Le 21 juin 1836, dix jours après le décès de l'oncle com-

mun, Villain-Moisnel régla la position de Mmc Bazin. 

Supposons l'existence de la convention verbale sur le par-

tage à faire de la succession future, tout devient simple et fa-

cile à expliquer; c'est la convention qui s'exécute. -Les condi-

tions sont diverses comme les situations. Eugène Villain est 

maître de faire ce qu'il veut, on n'a pas contre lui d'action 

légale, il dicte ses conditions, il faut bien pactiser avec lui. 

Si la sceur n'est pas aussi bien traitée que le frèré aîné, elle 

pourra bien en concevoir quelque ressentiment, mais elle se 

soumettra à la loi qui lui sera faite. Or, voici la situation 

qu'on lui fait : 

Par l'acte du 21 juin 1836, Eugène Villain constitue à sa 

sœur, M"ie Bazin, une rente viagère de 8,000 fr-, réversible 

sur sou mari pour moitié, au capital de 200,000 francs, que 

le constituant déclare avoir reçus des %oux Bazin ; diverses 

éventualités de survie sont prévues. S'il survient à Mme Bazin 

un enfant qui parvient è.la majorité.ou se marie, le capital se 

réunira sur sa tête à la rente; dans le cas contraire, c'est la 

rente qui doit accroître au capital et revenir au constituaut. 

En outre, on stipule que, tant que vivra M™» Durochet, la 

rente sera de 6,000 francs seulement. Le constituant doit em-

ployer en acquisition de rentes sur l'Etat 140,000 francs 

immédiatement, mais à sa convenance et dans le délai qu'il 

jugera convenable, et 60,000 francs au décès de Mme Duro-

chet. 

Tel est l'acte. Cet acte n'sst pas sincère; il n'indique pas la 

cause véritable de l'engagement; Bazin n'a pas versé 200,000 

francs, c'est reconnu, incontesté. 

Quelle est la vrai cause de l'engagement ? Est-ce une dona-

tion? Est-ce lVxécution d'un pacte de famille antérieur? Là 

est toute la difficulté. 

Il est certain que l'acte du 21 juin 1836 est corrélatif au 
testament de Moisnel; l'un est engendré par l'autre; il en est 

constamment inspiré, il s'y réfère à toutes les lignes, et sti-

pule en vue du décès do M™6 Durochet, légataire d'une rente 

viagère; en subordonnant à ce décès la pleine^exécution des en-

gagements contractés, on les limite jusqu'à cette époque. Non-

seulement l'acte s'inspire du testament, mais il suit immé-

diatement l'ouverture de la succession et l'exécution du testa-

ment. 
Dans ces circonstances on veut voir là une donation pure; 

mais, je le demande, est-ce ainsi qu'on donne? C'est bien peu 

connaîtra le cœur humain de croire qu'un donateur dissimu-

lera sa munificence, et ne voudra pas en conserver le mérite 

apparent, la constatation. 

Si c'est vraiment une donation, les relations qui vont sui-

vre, l'attitude, le langage, la correspondance, tout va le révé-

ler; les témoignages de reconnaissance éclateront et feront 

explosion aux moindres occasions. Les frères, encore jeunes, 

qui songent encore au mariage, et qui n^n donnent pas moins 

200,000 francs à leur sœur, sont assez rares, pour que le 

bienfait soit apprécié, reconnu, proclamé. 

Trouve-t-on un mot de reconnaissance dans la correspon-

dance ?-Et cependant l'union a toujours été grande, les rap-

ports ont été très suivis, la corresjjondanca très active, pleine 

d'affection ; cela a duré dix-neuf ans. Pendant ce temps Vil-

lain-Moisnel n'a pas reçu une lettre qui lasse la moindre al-

lusion au bienfait. Au contraire, le 10 décembre 1839, M. Ba-

zin écrit pour se plaindre que sa femme a été moins bien 

traitée que le frère aîné. Cette lettre est celle d'un homme 

traitant sur
:
 le pied de l'égalité, qui subit la position qu'on lui 

a faite, position qu'il aurait voulu meilleure. 

Quoi qu'il en soit, -M. Villain s'étant marié, suivant le vœa 

du testament, le 23 mai 1840, il lui est survenu un enfant. 

Peut-on admettre qu'il ait, à ce moment, voulu consacrer 

l'acte du 21 juin 1836, si, à ses yeux, cet acte avait été une 

pure libéralité? Quant à moi, je ne puis le croire. Mais si cet 

acte a été l'exécution d'un engagement antérieur, constituant 

une dette naturelle, alors je comprends tout; mais si Villain-

Moisnel n'était qn'un donaieur, il devait dire : La naissance 

de mon enfant va tout anéantir; je n'aggraverai pas mon en-

gagement. Cependant, par l'acte du 20 mai 1840, celui du 21 

min 183ô est anéanti; un capital de 200,000 francs est mis en 

commun : 145,000 francs apport de Mmo Bazin, 55,000 Mites 

apport de Villain-Moisnel; les mêmes éventualités de survie 

sont stipulés; c'est une transformation de l'acte du 21 juin 

L'enfant naît le 28 mai 1840;' après comme avant, le con-

trat reçoit sa pleine exécution par l'emploi de 140,000 francs. 

En 1844 apiès le décès de M"" Durochet, l'exécution se pour-

suit encore par l'emploi du surplus de la somme de 200 0(10 

francs Par un acte du 11 mai 1844, on applique aux 00,0u0 

Va cs'de surplus les stipulations de l'acte du 20 mai 1840. 
F " l847 nouvelle transformation des conventions. Villam-

M tlnpl avait compromis sa fortune dans une entreprise d'en-

Suement du Var?il avait emprunté 200,000 fh; cependant 

il ne parlait pas -de révocation de la prétendue donation 

Mais il eut recours à nn expédient dont le but était de liqui 

der l'indivision, de faire un partage, de prendre ensuite le 

tout à titre d'emprunt; ce fut l'objet de l'acte de liquidation 

du 8 juin 1847, de celui du lendemain 9 juin, où Mme Villain-

Moisnel intervint pour subroger les prêteurs dans son hypo-

thèque légale, et de celai du 21 juillet 1851, portant liquida-

tion des intérêts impayés depuis 1817. 

Villain-Mnistiel Va jamais contesté la légitimité de la pos-

session des 200,000 fr. qu'il a remis à son frère aîné; tan! 

qu'a vécu sa sœur, Mœe Bazin, il n'a pas contesté davantage 

tous les actes ci dessus. 

Mais, le 23 juin 1835, M"" Bazin est déoédée, instituant sou 

mari légataire universel. Tout indique que Villain-Moisnel en 

a été offensé; le 13 juillet 1855, il a notifié la naissance de 

son enfant, alors âgé de quinze ans, et le 3 août suivant, il a 

assigné M. Bazin en nullité des actes ci-dessus et en restitu-

tion des 200,000 fr. 

Cette demande a été rejetée par un jugement du Tribu-

nal de première instance de Paris, du 16 janvier 1857, ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal, -

« Attendu que les conventions du 21 juin 1836 et qui se-

ront enregistrées auec le présent jugement si elles ne l'ont dé-

jà été, et le contrat'notarié du 20 mai 1850, sont des actes 

essentiellement commutalifs et à titre onéreux, so;t dans leur 

forme, soit dans leur contexte ; 

« Attendu que Villain-Moisnel, réduit à fonder son action 

actuelle sur la teneur de ces deux actes, ne pourrait y trouver, 

malgré l'étrangeté de quelques stipulations, la preuve directe 

que Bazin n'en a pas fourni la valeur; 

« Attendu que les époux Villain ne puisent cette preuve que 

dans la défense de Bazin, c'est-à-dire dans soa aveu judi-

ciaire ; 

« Attendu que cet aveu est indivisible et qu'il constate à la 

fois d'abord que Les époux Bazin n'ont pas fourni la valeur 

des actes de 1836 et de 1840, que ces actes ont eu pour objet 

uniquement l'exécution d'uno convention relative à la succes-

sion de Moisnel, oncle des parties; 

« Attendu qu'une telle convention ayant eu pour objet de 

conserver l'égalité entre des frères dans une succession ;qui 

devait leur appartenir selon toutes les probabilités humaines 

(alors qu'ils étaient neveux du défunt par leur mère et qu'il 

n'existait d'autre cohéritier qu'un oncle ecclésiastique) est es-

sentiellement morale, puisqu'elle n'avait d'autre but que d'at-

ténuer les résultais injustes d'un testament que toutes les par-

ties considéraient comme l'effet d'un pur caprice ; 

« Attendu que Villain, qui pouvait renoncer purement et 

simplement à son legs sans faire une donation à ses %ère et 

sœur, pouvait également y renoncer en partie ; 

« Attendu qu'il n'est pas nécessaire de faire remonter cette 

convention à une époque antérieure au décès du testateur alors 

qu'elle n'a reçu son exécution qu'après le décès, et attendu 

qu'ainsi expliquées les conventions de 1836 et de 1840 n'ont 

aucun caractère de libéralité de la part de Villain Moisnel, 

mais ne sont que l'exécution d'un véritable pacte de famille 

qui ne constitue pas une donation puisque Villain Moisnel n'a 

rien ôté de son propre patrimoine pour le trausmettre à sa 

sœur et à ses beaux-frères, et qu'il a seulement renoncé à ,ce 

qu'il ne pourrait s'approprier honorablement aux yeux de sa 

parenté ; 

« Attendu que la correspondance de Bazin, contemporaine 

aux deux actes, confirme cette interprétation, et que celle de 

Villain et de sa femme, jusqu'à la mort de l'épouse Bazin, loin 

de poser les demandeurs comme les bienfaiteurs de celle-ci et 

de sa mère, leur donne, au contraire, le rôle de leurs obligés; 

« Attendu qu'alors même que les actes de 1836 et de 1840 

constituaient un droit strict, une libéralité, ces actes ont été 

refaits par les couventions nouvelles du 9 juin 1847, qui en 

attribuait à Bazin et femme la pleine propriété] du capital 

de 200,000 fr. eût constitué un acte entièrement différent de3 

actes antérieurs, et qui étant postérieurs à la naissance de la 

fille Villain, satisfait au vœu de "l'article 964 du Code Napo-

léon en établissant une disposition nouvelle au profit de Bazin 

et femme ; 
« Attendu qu'en vain on oppose à l'efficacité dont date l'état 

des affaires de Villain-Moisnel à cette époque, puisqu'au con-

traire il en retirait un avantage important, savoir : le prêt 

de 130,000 fr. à lui consenti par les époux Bazin et dont ceux-

ci ne seront probablement jamais remboursés ; 

« Attendu qu'il résulte de tous ces motifs que l'action des 

époux Villain est aussi contraire aux conventions qu'à la loi et 

qu'elle blesse ouvertement la règle de la plus vulgaire équité; 

« Déclare les époux Villain Moisnel mal fondés dans toutes 

leurs demandes, fins ot conclusions, les eu déboute, et les con-

damne aux dépens. » 

M. l'avocat-général pose ainsi les questions de tfait et de 

droit qui résultent des faits par lui présentés : 

1° La série des conventions successives a-t-elle pour prin-

cipe et pour fondement originaire un contrat commutatif, 

obligatoire et valable, devant être maintenu et recevoir pleine 

exécution? 
2° Ou bien ne faut-il voir dans tous ces actes que des 

transformations successives d'un engagement qui, à son ori-

gine, n'était qu'une pure libéralité, constituant par consé-

quent toujours, essentiellement, et quelle qu'ait été l'habileté 

des transformations, une donation déguisée, donation qui aura 

été révoquée de plein droit par la survenance d'un enfant au 

donateur ? 
3° Dans cette seconde hypothèse, faut-il distinguer entre les 

actes antérieurs et les actes postérieurs à la naissance de l'en-

fant ?sont-il tous également frappés de nullité? Notamment, 

l'acte du 9 juin 1847, qui constitue Villain-Moisnel débiteur 

de 130,000 fr. sous forme d'emprunt, doit-il rester debout? 

4° Dans toutes les hypothèses, Mme Villain-Moisnel, d*is 

l'acte de prêt du 9 juin 1847, a-t-elle valablement subrogé le 

prêteur à son hypothèque légale? Son mandataire [était-il 

suffisamment autorisé à l'engager dans ces conditions en vertu 

de la procuration qu'elle avait donnée à Nice le 14 mai 1847 ? 

M. l'avocat-général établit d'abord la validité de l'autorisa-

tion dont il s'agit. 

Il parcourt ensuite les faits et les moyens qui se réfèrent 

aux deux questions essentielles du procès sur le vrai caractère 

des contrats et la situation de droit qui en résulte. 

Avant tout, il exprime la pensée qu'en confirmant le dispo-

sitif du jugement, il y aurait lieu de supprimer certains mo-

tifs, certaines appréciations blessantes, sans nécessité, pour 

telle ou telle des parties, ou inexactes au point de vue des 

actes eux-mêmes. 
En principe, il blâme la théorie du jugement, suivant la-

quelle M. Villain, qui aurait pu renoncer à son legs sans faire 

une donation à ses frère et sœur, pouvait également y renon-

cer en partie. On ne peut, en effet, renoncer à une succession 

pour partie, alors qu'on a fait acte d'héritier et qu'on a été 

saisi de l'hérédité. ■#•' 

M. l'avocat-général se livae à la discussion du fond, et de 

'examen détaillé des pièces, des faits et des principes, il dé-

duit la nécessité de la confirmation du jugement, toutefois par 

des motifs autres que ceux qui y sont exprimés. 

L'étendue de ce compte-rendu nous laisse le regret de 

ne pouvoir reproduire ces derniers développements des 

conclusions de l'honorable magistrat. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

n Consi lérant que la cause présente à décider trois ques-

tions : l" L'acte du 21 juin 1836 contient-il une donation ; 

2° Dans la cas de l'affirmative, a-t-il été remplacé par une 

nouvelle disposition ; 3° l'engagement pris par la dame Vil-

lain-Moisnel, l'acte du 9 juin 1847 est-il valable? 

« Sur la première question : 

« Considérant qu'il est établi par toutes les circonstances de 

la cause, et indépendamment de l'aveu de Bazin, que l'acte du 

21 juin 1836, contient une simulation, et que la somme de 

200,000 francs dont il constate le paiement n'a pas été comp-

tée ; 

« Considérant qu'en reconnaissant cela comme constant, Ba-

zin soutient que l'acte de 1836 a été le résultat de ce que l'on 

appelle un pacte $e famille, c'est-à dire l'exécution d'une con-

vention antérieurifau décès du sieur 'Moisnel et par laquelle 

Villain-Moisnel s'était engagé, au cas où il devait hériter de 

son onc!e, à remettre une part de la succession à sa sœur; 

il Considérant'que, sAtis examiner si une convention sur 

succession future peut créer une obligation même naturelle, 

il y a lieu de reconnaître qu'il n'existe dans la cause aucune 

preuve d'une telle convention; que les documents à l'aide des-

quels Bazin prétend l'établir sont contradictoires et sans >va-

leur; que tout démontre que c'est par un sentiment de géné-

rosité que sa situation fait comprendre, que Villain-Moisnel, 

devenu possesseur d'une fortune considérable, a voulu en 

donner une partie à sa sœur; . . 
« Considérant qu'une libéralité est presque toujours ainsi 

inspirée au donateur par une juste appréciation de sa situa-

tion de fortune et de famille, mais que cela ne lui enlevé pas 

sou caractère de donation; que dans la cause il importe peu 

que Villain-Moisnel n'ait fait qu'un acte de générosité tome 

naturelle, et que même son beau-frère ait pu le trouver insuffi-

sant; qu'il n'en a pas moins agi en dehors de toute obligation, 

de tout engagement, et quand le testaient qui l'avait investi 

do la fortune de son oacle était incontesté et inattaquable ; 

qu'ainsi l'acte de 1836 contient, comme celui qui l'a suivi à la 

date du 20 mai 1840, une donation entre-vifs, révocable par 

suite de survenance d'enfant; 

« Sur la deuxième question : 
« Considérant que les actes intervenus entre les parties aux 

dates des 20 mai 1840, 11 mai 1844, 8 et 9 juin 1847 et 21 

juillet 1851|, n'ont été que l'extension, la conséquence et 

l'exécution de la donation primitive; que, loin de contenir une 

J; ;.:_„ B0UVelle dans le sens de l'art. 964 du Code Napo-

léon, ils ont tous accepté pour point de départ et eu pour base 

l'acte de 1836, dont l'acte de 1840 a étendu les libéralités, et 

dont les actes suivants ont réglé l'exécution suivant les modi-

fications que réclamaient les circonstances nouvelles dans les-

quelles se trouvaient les parties ; 
« Considérant que dans les actes postérieurs à la naissance 

de sa fille, Villain-Moisnel n'a jamais agi comme dégagé des 

engagements pris par lui en 1836 et 1840 ; 

« Qu'il n'est pas même articulé devant la Cour qu'il ait ja-

mais été quesiiou entre les deux beaux-frères de la révocation 

des donations et de leur remplacement par de nouvelles dis-

positions ; que Bazin a, au contraire, soutenu que Villain-

Moisnel avait gardé le silence à cet égard jusqu'à la notification 

du 13 juillet 1855; 
« Qu'il résulte-de là que les deux parties ont toujours re-

gardé comme valides et exécuté comme telles les donations de 

1836 et 1840; qu'ainsi les actes intervenus entre elles n'ont 

été et n'ont pu être que confirmatifs dans le sens de l'article 

964, et qu'ils ne peuvent dès lors produire aucun effet dans 

la cause ; 

« Considérant que l'on s'explique aisément que Villain 

Moisnel ait exécuté les donations tant qu'a vécu sa sœur, et 

qu'il n'ait voulu se prévaloir de la révocation que lorsque la 

mort de cette sœur et ses dispositions testamentaires ont fait 

passer les biens donnés dans une famille étrangère; que d'ail-

leurs la demande en révocation pour cause de survenance 

d'enfant, d'une donation librement consentie et exécutée, est 

l'exercice d'un droit; que les juges n'ont pas à apprécier si 

cette demande est convenable, mais seulement si elle est fon-

dée ; 

Sur la troisième question, 

« Considérant que la procuration donnée par la femme 

Villain-Moisnel,[jle 14 mai 1847, était spéciale p»ur contracter 

un emprunt dont la quotité était déterminée, emprunt pro-

portionné aux ressources et aux besoins des époux, et assis 

sur des sûretés hypothécaires indiquées à l'acte; qu'une telle 

procuration et.l'autorisation qui l'accompagnait étaient incon-

testablement valables ; 

Met à néant le jugement dont est appel, et statuant à nou-

veau, dit que les actes des 21 juin 1836 et 20 mai 1840 sont 

déclarés contenir donation entre-vifs de la part de Villain-

Moisnel au profit de sa sœur et de son beau-frère; qu'ils' sont, 

en conséquence, tenus pour révoqués par suite de la significa-

tion de survenance d'enfant faite le 13 juillet 1855 ; 

i Que les actes des 11 mai 1844, 8 et 8 juin 1847 et 21 juil-

let 1851, sont annulés comme n'étant que l'exécution des do-

nations révoquées ; 

« Déclare néanmoins valable l'engagement de la dame Vil-

lain-Moisnel, donné en vertu delà procuration du 14 mai 1847, 

en tant qu'ensuite de ces pouvoirs il aurait été donné des sû-

retés utiles aux recouvrements et compensations à faire au 

profit.de Bazin dans le règlement à intervenir entre les par-

ties ; et pour arriver à ce règlement renvoie les parties de-

vant Me Pou met, notaire à Paris, lequel dressera les comptes 

des réclamations respectives, sauf, en cas de difficulté, à en être 

par lui léféré devant la Cour; 

a Condamne l'intimé aux dépens des causes principale et 

d'appel, l'amende restituée. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audiences des 2 et 3 février. 

CONTREFAÇON. — ACIDE PICRIQUE. — AFFAIRE ROBOEUF 

CONTRE GUINON ET AUTRES. 

Voici les faits fort intéressants qui ont donné lieu à ce 

procès : 

M. Bobceuf a pris, à la date des 17 mars et 14 octobre 

1856 et 15 juillet 1857, trois brevets d'invention pour la 

fabrication commerciale et économique de l'acide picrique, 

substance jaune colorante d'une très grande valeur et qui 

joue un grand rôle dans la teinturerie, et l'application à 

divers usages industriels d'un produit nouveau résultant 

de la combinaison de l'acide picrique avec l'alun et la 

farine. 

MM. Guinon, Raffart et autres fabricants de produits 

chimiques à Lyon, ont fait l'application des procédés et 

fabriqué les produits brevetés. 

Sur la saisie pratiquée dans leurs ateliers par M. Bo-

bceuf et l'assignation qui leur a été donnée devant le Tri-

bunal correctionnel de la Seine, les prévenus ont reconnu 

que leurs procédés et leurs produits étaient identiques à 

ceux de Bobceuf, mais ils ont soutenu que ces derniers 

étaient tombés dans le domaine public par suite de publi-

cations ou de pratique industrielle antérieures. 

Conformément à ce système est intervenn, à la date du 

13 mars 1856, le jugement suivant du Tribuual de la 

Seine : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 
loi, faisant droit : 

« A l'égard de Guinon jeune et de Raffart ; 

a Attendu que Bobceuf ne se présente pas comme inventeur 

de la substance tinctoriale appelée acide picrique; que sa pré-

tention consiste à revendiqner comme une invention les pro-

cédés tendant à obtenir industriellement et économique-

ment l'acide picrique, procédés qu'il a décrits dans ses bre-

vets des 17 mars et 14 octobre 1856 et 15 juillet 1857 ; que te 

procédé consiste à prendre les huiles provenant de la distilla-

tion du goudron de houille, à les agiter à froid ou à une 

douce chaleur avec une dissolution caustique de po'asse ou de 

soude; à recueillir la partie des huiles qui s'est combinée à la 

potasse ou à la soude ; à la dégager de ces alcalis à l'aide de 

l'acide sulfurique ou de l'acide hydrochlorique, et à traiter ces 

résidus, que la science dénomme acide phénique, par l'acide 

nitrique, dernière opération, qui donne l'acide picrique en 

pâte pour résultat ; 

« Attendu que les prévenus reconnaissent l'identité du pro-

cédé revendiqué par Bobceuf et du procédé dont ils ont usé 

pour obtenir les substances qui ont été saisies, mais qu'ils 

soutiennent qu'avant la prise des brevets Bobceuf, le procédé 

avait été, d'une part, décrit dans des ouvrages de science, et 

d'autre part employé industriellement; 

« Attendu qu'il est cous ant que dans les traités de chimie 

organique publiés par Liébig, Dumas et' Gerhart en 1841 et 

1854, il est donné une descnpt on complète de deux procédés 

piatiqués par Laurent, à savoir: le procédé industriel, qui 

consiste à traiter directement les huiles dont s'agit au procès 
par l'acide nitrique et le procédé scientifique; qu'i lu for-

mule de ce dernier procédé prescrit diverses opérations suc-

cessives ; qu'au nombre de ces opérations se trouve l'opération 

qui consiste à dégager l'acide phénique par le mélange d'une 

dissolution concentrée de potasse caustique; que, dans ses 

premières conclusit ns, Bobceuf a pqs le soin de préciser son 

invention en soutenant qu'elle consiste dans le mélange mê-

me et dans ses résultats; qu'il est constant que ce mélange I 

était prescrit par Laurent;
 que
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n Quant à Raffart : 
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il est dû réparation audit Guinon; 

« Quant à Lagardette : 
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de 2,000 francs à titre de dommages-intérêts ; 

« Condamne Bobœuf aux dépens; " 
« Fixe à une année la durée de la contrainte par corps,' r 

pourra être exercée par Guinon. » 1 
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^*?WM«wnM des juges en ce qui concerne, l'utilité et 
Importance des procédés brevetés. 

\[" Paul Fabre, Hallays-Dabot, Hennequin et Courot se 

nrésenlés dans l'intérêt des défendeurs en 

ti0
tf Paul Fabre a combattu le pourvoi en développant 

les motifs présentés par l'arrêt attaqué, et en soutenant 

que ces motifs ne contenaient aucune solution de droit, 

mais seulement des appréciations de fait qui échappaieut, 

par leur nature, à la censure de la Cour suprême. 

La Cour a remis i'affaire au jeudi 8 février pour enten-

dte les conclusions de M. l'avocat-général Guhyo. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Mansarrat. 

Audience du 8 février. 

TENTATIVE DE VOL QUALIFIÉ AVEC PORT D ARMES. — TEN-

TATIVE DE MEURTRE SUR LA PERSONNE ©'UN SERGENT DE 

VILLE ET D'UN GARÇON BOUCHER. — MENACES DE MORT. 

L'accusé que les gendarmes amènent sur le banc des 

assises est un des malfaiteurs les plus dangereux que la 

; de se^ police est arrêtés depuis bien longtemps. Il se nomme 

Antoine Prépail ; il est né en Espagne et il est âgé de 

trente-sept ans. Il prend la qualité de domestique, mais, 

prëjwlar
 en

 réalité, il n'a d'autre profession que le yol, et il l'exer-

ce avec une habileté et une audace qui ne recule pas dé-

nie tSà
 TOnt

 l'accomplissement de crimes plus graves encore. 

lia été arrêté dans les circonstances suivantes, qui sont 
mi, DBÏ; exposées dans l'acte d'accusation : 

rÏÏei «
 Dan

s la nuit du 12 au 13 novembre, entre deux et 

'rois heures du matin, le sieur Gratien, maître d'hôtel, 

rue Gaillon, couché dans une alcôve au fond de son bu-

uaWila*
 tm

, tira le cordon à un de ses locataires attardé, qui en-

tra dans la maison en poussant la porte derrière lui, sans 

s assurer qu'elle était fermée. Gratien commençait à se 
parcoip-' rendormir, lorsqu'un léger bruit s'étant fait entendre, un 

individu pénéira dans le bureau, éteignit la veilleuse et 

rapprocha du canapé sur lequel reposait un domestique 

tien TMT1 p0Ur examiner s
'
u
 dormait. Le sieur Gra-

meniH aiClarté de la mne
>
 suivre

 tous
 ies

 mouve-

sVnf t 6 lomms' 9ui
>
 tout a C0U

P> se voyant surpris, 
i
ta

"
U

! ,
 e

™P°rtant les vêtements du domestique qui 

tien il
1
? 1fs sur un

e chaise; mais, poursuivi par Gra-

r» à „> -f
s sa t0(

"ber près du seuil de la porte cochè-
îe
 «• élança dans la rue 

t siaipi 

on. 
idience 

idu, 
du 

ûx 
L6é 

as i 

bœul 

ne ' 

des-Ptf
 fl
p?

iteur
 rencontra dans sa fuite, rue Neuve-

naitavp • P
8
' '

e
 g

arcon
 boucher Cornu, quistation-

. Vec Sa VOitUre Hovnnt l'étal rln dour nooKmiif et mii 

.'après 

oiture devant l'étal du sieur Desbœuf, et qui 
a
 poursuite. Vivement pressé par Cornu, rue 

ustin, à l'angle de la rue du Port-Mahon, 

se.mit à 

te
P' S^aint-Au* 

' H ' S adossa ' —M i augic uc ia i urs uu i ui L-iuaiiuu, 

"nDistniot
8
 "n

 mur
'

et
 le

 v
isant en pleine poitrine avec 

A qUll tPllail à la main J>ntls 11 o'û^to . „ Ct f„ 

ecarw* 
(P'< 

5
tc,«" 

diverses 

n'arff.
1 q

-
u il tena

'tà k" ma~in droite.'Tl s'écria Si tu 
i (j

or
 '

c est
 ma mort, et je te tue ! » 

course • m
a

'
 a

p
anl n

^
s
'
l
é un instant, le voleur reprit sa 

s
'gnala'au

 S nu
> s'attachant de nouveau à ses pas, le 

finirent "pat ]>
er8ents de

 ville Guidou et Petit-Jeannot, qui 

*
n!}l

<' diriff
 alleindre

- Le malfaiteur, sur le point d'être 
lD av

a'nces t
 S

°
n
 P

iStolel sur
 Guidou en lui criant : « Si 

acc
°mnli„ '

o
;
U
r

1

es
.
ni0r

L » La menace homicide se serait 
doi

gtsurh
8iI)etlt

,
s
"
,eannot n

'
eu

t saisi l'arme et placé le 
"««s dét, 

te to'*J 

r<*ft| 

«m 

-, sc'^i 

tr.d?,>ur8 

, pour l'isoler du chien qui s'abattit 
AnS^^^Plosion, 

-- deux niXfTi"
epa

 '
 Car c

'
était lui

' bit aussilôt désarmé 
sa

isit surT
 poche cnar

gés dont il était porteur. 
Vo1

'
 de

s allnm
 |,ersonne

 de nombreux instruments de 

]^ dusses ri-
8
' "

ne bou
8

ie
»
 une

 q
ueue de rat

 et dix-
?

 6
,
es v

ètetaeni
 qu avait dis

séminées dans les poches 

? I°
mic
ilef

 pour en am
ortir le bruit. On découvrit 

1
0b

i
ets

 délatV„ °^P
u

P
ail

»
 rue

 Montmartre, 51, une foule 

t ?>
 d

es mwt
 Une crimini,1

'e industrie, tels que des 

»
n

de
 %ier H X

^
des tiers

-P°
ints

. des spatules à usa-

C^^coZh
S
^

c]é
\

de
^.

 autres
 P'stolets, 

'S! S P°naiitdiv
P
°

nS d'étoffe3' des bii°ux> des ede.s dè 
A >f>tde hLriVerses m

«rques dont Trépail s'efforce vai-^Sf/S8? Ia Possession 

^'-depuis deux ans, avait renoncé au tra-

yon existence oisive au moyen du vol et 

"1P$Z*<^&^ recevait dc la
 fiiîeHében sa 

ST4<?1 a
 l'àudàof

 d8
^

S Une maison de
 Prostitution. 

' - ?;aC^s d
e son al*

118
?
 énergie dont

 lignent les cir-

11<# 

e 

I et |,
Car

 il n'évàifirt
 eiaU encor

e à peine connu de la jus-

P°ui'suit
e
 s'pfiu 5°

Ursu
,
ivi

 1
u
'
une

 seule fois en 1845, 

il était ( 

tenta-

ii n e ^'-tte s put. j . ^ o^u^iw eu 

"V tiv«
f

|
 u,

'Pri
s en

 £
ait

 dénouée par un acquittement. 

>¥ k lVo1
 «ommi

s

8

fl

rant d,i
,

1
5 >' "e pouvait nier la „ 

Wfe
8
^ Gratien; mais, 

8
 ^UratiosTf,L '

 é
,V

dence
- il s'était défendu, mal-

08 torr
nellesdes témoins, d'avoir attenté 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 FEVRIER 1860 
137 

àlavie.du sergent de ville Guidou. 11 a même tenté de 

dépouiller de leur signification homicide les menaces pai 

lui adressées à cet agent et au témoin Cornu. » 

C'est le même système que Trépail a essayé de faire 

triompher devant le jury en répondant aux questions que 

lui à adressées II. le président. 11 n'a avoué que ce qu 

ne pouvait contester; sur tout le reste il a essaye des ex-

plications qui prouvaient combien il avait le sentiment ae 

la position grave dans laquelle il s'est placé. 

Les dépositions des témoins vont apprendre ce que va-

lent les dénégations de l'accusé sur les points qu'il con-

teste, ou qu'il essaye de contester. 

Charles-Louis Gratien, tenant l'hôtel Britannique, 3, 

rue Gaillon : Je couche au rez-de-chaussée, dans le bu-

reau de l'hôtel que je tiens, et un garçon couche dans la 

même pièce. La nuit en question, vers deux heures du 

matin, j'ai ouvert la porte à un locataire, et j© n'ai pas 

entendu qu'il l'ait refermée. J'allais me lever pour savoir 

qui venait de reutrer, quand j'ai vu un individu entrer 

dans le bureau. Il a éteint la veilleuse, s'est approché du 

lit du garçon, et j'ai suivi tous ses mouvements. Je suis 

allé vers lui, et il a pris la fuite en emportant les effets du 

garçon. Comme je le suivais de près, il a tout jeté par 

terre et s'est sauvé dans la rue. J'étais en chemise, et ne 

pouvais le suivre. J'ai crié au voleur, et j'ai vu que d'au-

tres personnes le poursuivaient ; je suis rentré chez moi. 

Je n'ai pas vu d'armes dans les mains du voleur. 

Le sieur Auguste Cornu, garçon boucher : Le 13 dé-

cembre, dans la nuit, j'étais' devant l'étal de M. Des-

bœuf, boucher, rue Neuve-des-Petits-Champs, quand 

un sergent de ville, qui poursuivait un individu, m'a 

crié : «Arrêtez-le, c'est un voleur! » Je me suis mis à la 

poursuite de l'individu, et j'allait l'atteindre quand, se re-

tournant vers moi, il m'a présenté le canon d'un pistolet 

en me disant : « Si tu m'arrêtes, c'est ma mort... et je te 

tue ! « 

Ça paraissait sérieux, et j'ai hésité un instant. II a re-

pris sa course, et je l'ai suivi sans le perdre de vue, jus-

qu'à ce que j'aie pu le signaler aux sergents de ville Guidou 

et Petit-Jeannot, qui l'ont arrêté. Je les ai aidés à l'arrê-

ter en relevant le bras avec lequel il allait tirer sur le ser-

gent de ville Guidou, ' 

Ahdon Guidou, sergent de ville : Au moment où je me 

suis jeté sur l'accusé et l'ai saisi à bras le corps, il a dé-

gagé son bras droit et a dirigé sur moi son pistolet armé. 

Je ne sais ce qui serait arrivé si mon collègue Petit-Jean-

not n'avait placé son doigt entre la capsule et le chien de 
l'arme. 

Quand j'ai saisi l'accusé, il m'a dit d'un ton lamenta-

ble : « Ah mon Dieu ! je suis un homme perdu ! je suis un 
homme mort ! » 

L'accusé est un voleur de la pire espèce. Ce n'est pas 

la misère qui le poussait au vol ; il avait sur lui à ce mo-

ment 91 fr. en or et en argent. 

Lazare Petit-Jeannot, sergent de ville : C'est au coin 

du carrefour Gaillon que mon collègue et moi avons arrêté 

l'accusé. Il a dirigé sur Guidou un pistolet armé et amor-

cé, en lui criant : « Si tu avances, tu es mort! » J ai saisi 

l'arme en glissant mon pouce sur la capsule, et le chien 

s'est abattu sans déterminer d'explosion. Ça prouve bien 

que Trépail a voulu faire feu. 

M. l'avocat-généralHello a très énergiquement soutenu 

l'accusation contre ce dangereux malfaiteur et s'est op-

posé à ce que le jury accordât la seule chose qu'on pou-

vait lui demander, une déclaration de circonstances atté-

nuantes. • ;,'?■!) ' \T--M i\ 
M* de Barthélémy a présenté la défense de Trépail. 

La déclaration du jury a été affirmative sur toutes les 

questions qui lui étaient posées. 

En conséquence, et comme le crime de tentative de 

meurtre a été précédé d'un autre crime, la Cour, par 

application de l'article 304 du Code pénal, a condamné 

Trépail à la peine de mort. 

CHRONIttUE 

PARIS, 8-FÉVRIER. 

Le sieur Buisson, laitier, faubourg Saint-Honoré, 155, 

était cité aujourd'hui devant la police correctionnelle pour 

mise en vente de lait falsifié par addition de 51 pour 100 

d'eau et soustraction de crème. 

Il soutient qu'il n'a jamais mis d'eau dans son lait et ne 

l'a jamais écrémé ; il déclare que, le lendemain de la sai-

sie, il a fait prendre en flagrant délit de falsification le 

sieur Louvet, garçon au service du sieur Duval, laitier à 

Sablonville, chez lequel il se fournit. 

M
e
 Duez, avocat, demande au Tribunal de vouloir bien 

inscrire d'office, au lôle, le sieur Louvet que M. Buisson 

a fait citer directement, ainsi que le sieur Duval, sou pa-

tron, le premier comme auteur du délit qui va être établi 

par témoins assignés ; le second comme civilement res-

ponsable. 

Le Tribunal fait droit à cette demande, et le sieur Lou-

vet est appelé à la barre comme prévenu. 

Les témoins assignés sont trois sergents de ville et le 

sieur Rochard, garçon au service de Buisson. 

Richard déclare qu'à quatre heures et demie du matin, 

de l'endroit oïl il s'était embusqué, il a vu Louvet des-

cendre de sa charrette avec un bidon qu'il est allé remplir 

à une fontaine voisine; après quoi, il est remonté sur sa 

voiture. 

Louvet reconnaît être descendu de sa voiture, mais 

c'était, dit-il, pour arranger son fouet. 

De la déposition des sergents de ville, résultent les faits 

suivants : Avertis par le garçon de Bisson, ils se sont 

embusqués aux alentours de la boutique de ce crémier ; 

ils ont vu Louvet arriver, arrêter sa voiture, en descendre, 

et se diriger vers la fontaine ; l'obscurité ne leur a pas 

permis de suivre ses mouvements, mais ils ont entendu 

le bruit d'une boîte à lait qu'on pose sur une dalle ou sur 

le pavé, puis ont entendu les pas de Louvet qui revenait, 

et l'ont vu remonter dans sa voiture ; tout cala a duré en-

viron un quart d'heure. 
Louvet appelé à expliquer ce va-et-vient et ces bruits 

significatifs, prétend qu'il descendait ses pots sur le trot-

toir pour les livrer. 
Le sieur Richard ajoute que plusieurs fois le prévenu 

lui a dit : « Le lait est très bon, on peut allonger la sauce, 

et de trois pots en faire quatre. » 
Le Tribunal, sur les réquisitions sévères de M. 1 avocat 

impérial David, a condamné Louvet à trois mois de pri-

son, 50 fr. d'amende, et aux dépens solidairement avec le 

sieur Duval, civilement responsable. 

Le sieur Bisson a éié acquitté. 
A la même audience, le sieur Trouvé, charcutier, rue 

de Rennes, 13, a été condamné à 50 fr. d'amende, pour 

envoi à la criée d'un lot de saucisson corrompu. 

— A propos d'un bout de chandelle,voici un procès qui, 

à en croire la plaignante, serait digne de s'élever aux 

plus grandes proportions. C'est dans la loge d'une portiè-

re qu'ï a pris naissance, et c'est la portière, la veuve Ga-

gniau, qui a à en répondre devant le Tribunal correction-

nel. , . .
 n 

La plaignante, Ursule Pacquot, fille trois fois majeure, 

fait la déclaration suivante : _r±: 
Quand je suis entrée comme locataire dans la maison 

dont M"" Gagniau a la confiance, je lui ai dit : « Madame, 

1 honneur, la vertu et la probité ont toujours été la, com-

pagne de ma vie, dont je désire trouver la réciproque 

dans votre caractère. Je dois vous prévenir que je n'ai 

que 400 francs de rente viagère, par conséquent bien jus-

te, bien juste pour payer le loyer de ma chambre et vivre; 

comme je n'use que de la braisette pour ma chaufferette, 

que je ne bois ni vin, ni bière, ni liqueurs, par consé-

quent je dois vous prévenir que je ne pourrai jamais rien 

vous donner, ni en nature, ni en argent, excepté vos pe-

tites étrennes, qui seront de vingt sous, en me gênant 

beaucoup. Seulement, pour ce qui est de la politesse, des 

égards et des procédés de ma part, vous pouvez y comp-

ter, de même que sur la tranquillité, la sûreté, et ni pia-

no, ni guitare, ni chien, ni chat, ni oiseau, simplement 

que vous me tirerez le cordon tous les matins à cinq heu-

res et demie, pour m'en aller à la messe, mais jamais le 
soir, n'étant pas une sorteuse de nuit. 

M. le président : Abrégez votre récit, madame, et par-

lez-noup des coups que la prévenue vous aurait donnés. 

UrsiMe Pacquot : Ah I monsieur, la conduite de M
me 

Gagniau ne peut pas s'exprimer ; il y a des criminelles qui 

gémissent à perpétuité dans les prisons qui sont moins 

coupables qu'elle. J'implo e votre cœur et la miséricorde 
divine pour avoir justice. 

M. le président : Dites donc les faits. 

Ursule Pacquot : L'escalier qui conduit à ma chambre 

n'est pas éclairé, de sorle que, quand je vais à la messe, 

le matin,-je m'éclaire avec une chandelle placée dans un 

bougeoir en cuivre, et je dépose mon bougeoir chez la 

concierge, pour le reprendre quand je reviens de l'église. 

M'étant souvent aperçue que, quand je revenais reprendre 

mon bougeoir, ma chandelle n'avait pas la hauteur que je 

lui avais laissée dans la loge, j'en ai fait des observations 

douces et polies à Mme Gagniau, la priant de faire atten-

tion de ne pas confondre ma chandelle avec la sienne. Mme 

Gagniau m'a répondu comme une vraie mégère, me disant 

que j'étais une vieille bête, que je n'y voyais goutte, qua 
je ne savais ce que je disais. 

M. le président : Enfin, elle en serait venue à vous 
frapper ? 

Ursule Pacquot : Non-seulement à me frapper, mon-

sieur, mais à me pousser, à me décoiffer, à me jeter mon 

bougeoir dans les jambes, à me le bossuer, à m'écraser 

ma chandelle sous mes propres pieds, et tout cela en me 

vociférant des injures et propos à faire frémir la nature, 

et tout cela parce que j'avais pris Mme Gagniau sur le fait 

de brûler ma chandelle pour la sienne par le moyen que 

voici : Avant de déposer ma chandelle chez elle, je la pi-

quais d'une épingle enfoncée jusqu'à la tête à un travers 

de doigt de la mèche ; sh bien! monsieur, pendant trois 

matins de suite, je n'ai jamais retrouvé mon épingle, et 

c'est quand j'ai dit à M
rae

 Gagniau que j'avais la preuve 

de son indélicatesse qu'elle s'est jetée sur moi et m'a dé-

truit mon honneur, ma joue, mon bonnet, mon bougeoir 

et ma chandelle, dont je vous demande réparation, mon-

sieur, si vous plaît, et trois cents francs pour lui appren-

dre la propriété d'autrui qui est dans les commandements 

de Dieu et de tous les hônnêtes gens. 

Pendant cette longue accusation, la veuve Gagniau a 

souri plusieurs fois. Elle avoue que dans un moment de 

vivacité, impatientée des plaintes de sa locataire, elle lui 

a jeté son bougeoir dans'les jambes, mais elle jure qu'elle 

n'a touché ni sa joue, ni son bonnet ; c'est en se baissant 

pour ramasser son bougeoir, dit-elle, que la vieille fille a 
rougi l'une et fait tomber l'autre. 

En l'absence de tous témoins, celte défense, appuyée 

des meilleurs certificats et d'antécédents irréprochables, 

a triomphé auprès du Tribunal, qui a renvoyé la préve-
pue de la plainte sans dépend''CmhrM '* ^.i '* » --.-Ua. u~ 

DÉPARTEMENTS. 

DOUBS (Besançon). — Le quartier d'artillerie a été ca 

maiin le théâtre d'un crime. Uncanonnier du 12e régiment 

a tiré un coup de pistolet sursonmaréchal-des-logis-chef, 

et lui a fait une blessure des plus graves. Voici les détails 

qui nous sont parvenus sur ce déplorable événement : 

pendant le pansage du matin, un maréchal-des-logis-chef 

aurait infligé à un canonnier de sa batterie quelques jours 

de salle de police pour une infraction au service. Celui-ci 

se rendit dans sa chambre où il chargea deux pistolets, 

puis il descendit au bureau du maréchal-des-logis-chef, 

et lui demanda le motif de la punition qu'il lui avait in-
fligée. 

A la vue de ce soldat ainsi armé,'un fourrier qui se 

jrouvait là se leva brusquement et lui intima l'ordre de 

se retirer ; mais il n'avait pas achevé de parier que le 

malheureux sou s-officier tombait frappé d'une balle au 

bas-ventre. L'assassin tenta alors de ,se suicider en diri-

geant contre lui-même le second pistolet dont il s'était 

muni ; mais il en fut empêché par le fourrier, qui, après 

une courte lutte, se rendit maître de lui. 

La victime do ce lâche assassinat a été transportée à 

l'hôpital dans un état qui laisse peu d'espoir de la con-
server à la vie. 

Le meurtrier a été immédiatement incarcéré. 

— AUBE. — Un crime vient de jeter la consternation 

dans le hameau de Menois, commune de Rouilly. 

La nommée Jeanne Ganne , veuve Gelée, âgée de 

soixante-sept ans, propriétaire à Menois, habitait seule 

depuis dix ans une de ses maisons. Elle n'avait pas d'en-

fant et passait pour jouir d'une cartaine aisance. 

Le 6 février au matin, un de ses voisins, le sieur Chan-

delier, se rendant chez elle, comme il avait l'habitude de 

le faire, l'a trouvée étendue sans vie dans sa chambre. On 

crut d'abord à un suicide ou à une mort accidentelle ; 

mais de l'enquête ouverte immédiatement par M. le juge 

de paix du canton de Lusigny, et de l'autopsie du cada-

vre, il est résulté la preuve que cette mort est le résultat 

d'un crime commis dans la nuit du 5 au 6 février. 

On a constaté en effet deux blessures à la tête faites à 

l'aide d'uu instrument contondant, et une troisième bles-

sure, celle-là mortelle, dans la région abdominale, avec 
un instrument tranchant. < 

Le cadavre avait été traîné dans l'âtre de la cheminée 

et était en partie carbonisé. Le meurtrier avait sans doute 

espéré faire ainsi disparaître les traces de son crime. 

On n'a pu encore constater si cet assassinat a eu le vol 

pour mobile. La justice informe. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA X.OI SU 2 

JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutesdu greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 octobre 18S9, 
Le nommé Hippolyte Protais, ayant demeuré à Paris, rue 

Vintimille, 19, profession d'employé (absent), déclaré coupa-
ble d'avoir, eu 1858, à Paris, commis le crime de faux en 
écriture de commerce, et d'avoir commis des détournements 
d'argent au préjudice du sieur Mejean dont il était commis, a 
été condamné par contumace à dix ans de travaux forcés et 
100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 164 du Code pé-
nal, 408 dudit Code et 365 du Code d'instruction crimi-
nelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minules du greffé de la Cour impériale de Paris,
1 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 18 novembre 1859, 

Le nommé Lange Gaspard Constans, âgé de cinquante-
sept ans, né à Marseille, ayant demeuré à Sainte-Céciles, ar-
rondissement d'Orange (absent) , profession d'ancien em-
ployé des contributions indirectes, déclaré coupable d'avoir en 
1858, à Paris, commis les crimes de faux en écriture de com-
merce et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été con-
damné par contumace à huit ans de travaux forcés et cent 
francs d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Co-
de pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 18 novembre 1859, 

Le nommé Jacques-Gilbert-Nurria Duval, âgé de 36 ans, 
né à Courceulle (Calvados), ayant demeuré à Paris, rue Mer-
lée, 65, profession de fabricant de cadres, déclaré ccupable 
d'avoir, en 1858 et 1859, à Paris, commis le crime de banque-
route frauduleuse'eh dissimulant une partie de son actif, et 
pour avoir commis le délit de benqueroute simple, en ne fai-

sant pas au greffe, dans les trois jours de la cessation de ses 
paiements, la déclaration exigée par la loi, a été condamné par 
contumace à huit ans de travaux forcés, en vertu des articles 
402 du Code pénal et 365 du Code d'instruction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur gén;rc j, ce 
requérant. 

La greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 18 novembre 1859, 

Le nommé Jean-Pierre-Nicolas Brequeville, âgé de trente-
neuf ans, né à Calais (Pas-de-Calais), ayant demeuré à Paris, 

rue de Cléry, 12, profession d'ancien marchand de dentelles, 
absent, déclaré ceupable d'avoir en 1858, à Paris, étant com-
merçant failli, commis le crime de banqueroute frauduleuse 

en détournant une partie de son actif, et en soustrayant ses 
livres, et pour avoir commis le délit de banqueroute simple 
en ne faisant pas au greffe, dans les trois jours de la cessa-
tion de ses paiements, la déclaration de ladite cessation, a été 

condamné par contumace à huit ans de travaux forcés, en 
vertu des articles 402 du Code pénal et 365 du Code d'instruc-
tion criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en data du 18 novembre 1859, 

Le nommé Pierre Robbiati, né à Mauja (Lombardie), ayant 
demeuré à Paris, rue Portefoin, 14, absent, profession de 
commissionnaire en marchandises , déclaré coupable d'avoir 
en 1858, à Paris, étant commerçant failli, commis le crime 
de banqueroute frauduleuse , en détournant ou dissimulant 
une partie de son actif, et pour avoir commis le délit de ban-
queroute simple, notamment en tenant des livres irréguliers 
et incomplets n'offrant pas sa véritable situation active et 
passive, a été condamné par coutumace à douze ans de tra-
vaux forcés, en vertu des art. 402 du Code pénal et 365 du 
Code d'instruction crimiuelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef , LOT. .'(I 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêté de la GoUr d'assises du département de la Seine, 

en date du 18 novembre 1859 : 

La nommée Marie Bossu, âgée de 20 ans, ayant demeuré 
en dernier lieu à Paris, rue de Vaugirard, 60, profession de 
domestique (absente), déclarée coupable d'avoir, en juin 1859, 
à Paris, commis des vols la nuit, à l'aide de fausses clés, dans 
une maison habitée, a été condamnée à huit ans de travaux 
forcés, par contumace, en vertu de l'article 384 du Code 

' al' 
'our extrait conforme, délivré à M. le procureur général, 

ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 18 novembre 1859, 

Le nommé Jean-Henri Eigle, âgé de viDgt-neuf ans, né à 
Paris (absent), ayant demeuré en dernier lieu à Paris, rue St-
Paul, 5, profession d'ouvrier gantier, déclaré coupable d'a-
voir en 1857, à Paris, commis les crimes de faux en écriture 
publique et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été 

condamné par contumace à six ans de travaux forcés et à 100 
fr. d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code 
pénal. 

Pour* extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 18 novembre 1859, 

Le nommé Jean-François Pelit-Mangin, âgé de trente-
quatre ans, né à Chécy (Loiret), ayant demeuré à Paris, rue 

des Petites-Ecuries, 5, profession de commis (absent), déclaré 
coupable d'avoir en 1857, 1858 et 1859, à Paris, détourné et 
dissipé au préjudice de du sieur Cassassa, dont il était com-
mis, des sommes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'a 
titre de mandat à la charge de les rendre ou représenter, a été 
condamné par contumace à dix ans de réclusion, en vertu de 
l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine' 

en date du 18 novembre 1859, 

Le nommé Lemarchand (absent), ayant demeuré en dernier 
lieu à Choisy-le Roi, avenue de Paris, 14, profession d'ex-chef 
de bureau au chemin da fer d'Orléans, déclaré co >n

a
ble 

d'avoir , en 1857 et 1858 , à Paris , au préjudice de 
ladite compagnie dont il était homme de services à ga-
ges, des sommes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'à 
titre de mandat, à la charge d'en faire un emploi déterminé, 
a été condamné à dix ans de réclusion par contumace en ver-
tu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

GRANDE SOCIETE DES CHEMINS DE FER RUSSES. 

La Société générale de Crédit mobilier a l'honneur 

de prévenir MM. les actionnaires de la. Grande So-

ciété des chemins de fer russes qu'ils peuvent faire 

libérer leurs actions au Crédit mobilier, place "Ven-
dôme, i5. 

La somme à verser pour cette libération est de 87 

roubles (5o kopecks) ou 35o francs par action. Tou-

fois, les actionnaires sont admis à jouir de la. réduc-

tion résultant du bénéfice du change sur cette som-

me de 35o francs, d'après un cours qui est fixé et af-

fiché dans les bureaux de la Société générale de Cré-
dit mobilier. 

Bonne de Parla du 8 Février I86O» 

OiO f Àu com
P
t
ant,D«'c. 67 90.— Hausse « 10 e. 

\ /m courant, — 67 90.— Hausse « 15 c. 

Hausse « 15 c. 
97 35.— Baisse « 10 e. 
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 Au oomPtant,D"c. 97 50 
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 l Finoourant, -



ÛA2ETTE DES TRIBUNAUX DU 8 FEVRIER. 1860 

Ail «OiaVXAJS r. 

3 0[0 67 90 i 0(0 , 86 — 

4 1
(
2 0|0 de 1825.. 96 — 

4 1[2 0|0 de 1852.. 97 50 

Actions de la Banque 2810 — 

Crédit foncier de Fr. 730 — 

Crédit mobilier.... 745 — 

Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[01856 81 — 

— Oblig. 1853,3 0i0 ' 

Esp.3 0/0Detteext. 43 7}8 

— dito, Dette int. 431)2 

— dito, pet.Coup. 43 3»8 

— Nouv.3 0iODhT. 331)4 

Rome, 5 0[0 801/4 

Naples (C. Rothsc). 104- | 

A TERME™ 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. 

— de 60 millions. 

Oblig de la Seine... 

Caisse hypothécaire. — 

Quatre canaux — 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 240 

Comptoir Bonnard.. 46 

Immeubles Rivoli... 

Gaz, O Parisienne . 

Omnibus de Paris... 

C8 imp. deVoit.de pl. 

Omnibus de Londres. 

P orts de Marseille... 

480 — 

225 -

23 

98 75 

835 — 

857 50 

41 25 

3 0i0 

4 1T2 OIÎ). 

j 1" 

1Cours. 

*| 67 65 

. 1 97 35 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

67 90 67 60 

450 — 

Cours. 

67 90 

Orléans 1357 50 

Nord (ancien) 907 50 

— (nouveau) 825 — 

Est 637 50 
ParisàLyonetMédit. 882 50 

Midi 495 — 

Ouest K77 50 

Lyon à Genève 491 25 

Dauphiné 580 — 

Ardennes et l'Oise.. 460 — 

— (nouveau).. — — 

Graissessacà, Béziers. 156 25 

Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 493 75 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 392 50 

Chem. de fer russes. 485 — 

M. de Foy. 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

— BAI S MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Samedi prochain 11 février, 

avaut-deruier samedi du carnaval, 8' bal masqué, un de.; plus 

brillants de la saison. Strauss conduira l'orchestre. Les portes 

ouvriront à minuit. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théâtre impérial Italien, pour la 

continuation des débuts de M. Roger, Lucia di Lamicermoor, 

BP Ira en tror aouss, ni usique de Donizett , chanté par M
Ui

 Ma-

rte Battu, MM. Roger» Graziani, Angelini et Luccliisi. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, Gabrielle de M. Emile Au-

e
ier Qui femme a, Guerre a, de M

11
" Augustine Brohan, et le 

Jeune Mari, de M. Mazères. Les principaux rôles seront joués 

par MM. Régnier, Brossant, Talbot, M™*» Judith, Bonval, Na-

thalie, Fix et Jouassain. 

— ODÉON. — L'aiïluence du public ne se ralentit pas et 

maintient de vive force sur l'affiche l'Usurier de village et le 

Testament de Girodot, parvenu à sa 113
e
 représentation. 

— A l'Opéra-Comique, 2
e
 représentation du Roman d'Elvire, 

opéra-comique en trois actes, paroles de MM. Alexandre Du-

mas et de Leuven, musique de M. Amhroise Thomas, joué 

par MM. Montauhry, Crosti, Prilleux, Caussade, M
11

" Monrose 

et Lemercier. 

— Le théâtre des Variétés vient d'ajouter six nouvelles 

scènes dans le troisième acte de Sans queue ni tète, revue en 

18 tableaux de MM. Théodore Cogniard et Clairville. Rentrée 

de M. A'exandre Michel dans les scènes d'un Père prodigue et 

les Gens nerveux; imitations de MM. Lafout et Arnal. Débuts 

de M. Demarcy ; imitations de Frédérick-Lemaître et Lafernère 

dans le Marchand de coco et l'Histoire d'un drapeau. La Ti-

reuse de cartes et la Pénélope normande; imitations de M'ne 

Marie-Laurent, par M"'Alphonsine, et de M. Lafontaine par 

M. Ravnard. Tous les costumes de la Revue viennent d'être 

entièrement renouvelés. 

— Aujourd hui jeudi aux BouffW- p • . 

tion du Carnaval des revues, revue 1 n
Sleria

- 1"
 r

-

10 tableaux, précédés du Souper de v-\ T^val J 
rôles de MM. Grange et Ph. G^

 mu
'<i

 Gra
«. TJ *î 

Tous les principaux artistes iouènt ,,
S
'
4ue J

e M', j 

tûmes ont été dassinés par Doré et ,
Ue

 \>ii-*% 
Cambun et Thierry.

 et bo
P; les dé

 : L
' 

"âge. 

'One j 

OPERA.-

 SPECTACLESD"^Ï 
FraNÇAis. - Gabrielle, Qui Femme a, G

uerfo 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roman d'Elvire

 e a
'
 leJ

e. 

ODÉON. — Le Testament, l'Usurier de vi 

ITALIENS. — Lucia di Lammermoor 

THÉÂTRE LYRIQUE. - L'Enlèvement' au Sér, 

VAUDEVILLE. — La Pénélope normande 

YIRIÈTÉS. — Sans Queue ni Tête. 

GYMNASE. — Un Père Prodigue. 

PALAIS-ROYAL. — Jeune de cœur, la Péoélrtho . 

PORTE-SAIMT-MARTIM. - La Tireuse de cari!'
 esuis

 m 
ÀMBICU. - Le Marchand de coco.

 les
-

GilTÉ. -- La Mendiante. 

CIBÔUR IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau 

FOLIES. - Viv' la joie et les pommes de terre-

IIIÉATRE-DÉJAZET. — Gare là-d'ssous, Pancheu 

triumni ii n i im " n i iiniiliiiiii m m i 'VI i 

CHEMINS DE FEU DE L'EST, 
rue et place de Strasbourg. 

Lo conseil d'administration de la Compagnie 

«les Chemins de fer de l'Est, a l'honneur 

d'informer les porteurs d'obligations, que le sa-

medi, 11 février, à une heure, il sera procédé, en 

séance publique, au siège de la société, au tirage 

des obligations ci après, qui doivent être amorties 

dans le courant de l'année 1860, savoir : 

479 obligations 5 0p0 (n0' 1 à 368,828), Emis 

ision de 1852. — Rachats des lignes de Gray el de 

fiàle, Emissions de 1854 et de 1856. Remboursa-

bles à 650 fr. à partir du l'r juin 1860. 

1,013 obligations 3 0
(
0 (uM 1 à 712,000). Emis-

sions de 1856, de juillet et de novembre 1857, de 

juillet 1858 et do juillet 1859. Remboursables à 

500 fr. à partir du 1er juin 1860. 

38 obligations de la compagnie de Strasbourg à 

Bile (emprunt de 1843). — Obligations de 1,000 

fr. remboursables à 1,250 fr. à partir du 1er octo-

bre 1860. 

184 obligations de 500 fr. de la même compa-

gnie (emprunt de 1852), émises pour la construc-

Gondu chemin de Wissembourg, et remboursables 

à 625 fr. à partir du 1" juillet 1860. 

9 obligations de 1,000 fr. de la compagnie de 

Montereau, remboursables à 1,250 fr. à partir du 

1" octobre 1860. 

33 obligations de la compagnie de Mulhouse à 

ïhann, remboursables à partir du 1" juillet 1860. 

.(2698) 

ÛFDËFEI DEPAISS AVEHS AILLES 
( BIVE GAUCHE ). 

Les liquidateurs ont l'honneur de prévenir MM. 

les porteurs do litres que le paiement des intérêts 

échus le 21 février 1860 sera fait au siège de la 

liquidation, rue Taranne, 16, les mardis, jeudis et 

samedis, et le dépôt des titres les lundis, mercre» 

dis et vendredis, de dix heures à deux heures, 

excepté les jours fériés. 

Les liquidateurs, 

(2714) DE SAUTILLE, COUSIN, DESTE-KOSÏ. 

il II VUHtHiÂlUl 
L'assemblé! générale des actionnaires di la com-

pagnie d'Oarscauip aura lieu le lundi 27 fé-

vrier courant, à une heure de relevée, au siège de 

la société, rue de Cléry, 23, à Paris. (2712) 

STÉ JÛLMERC, OROZ it-e. 
Les actionnaires de la société «loUoloro, 

n rote et Ce sont convoqués ■ n assemblée géné-

rale pour le samedi 25 février courant, à sept 

heures du soir, au siège de la société, rue (kl Pout-

d6-Lodi, 6. 

(2711) JOLICHERC. 

CAISSE wmm mmmmm 
MM. les actionnaires de la Caisse d'Union 

commerciale Cusin, Legendre et Ce, en li-

quidation, sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire pour le 23 février courant, à trois 

heures de l'après-midi, au siège socia', rue Cau-

martin, 48. . (2710) 

SIWLIITIF MÉDICINAL Ï£" 
les creva-ses, gerçures «les mains, maladies de la 

peau. L'alcali y est neutralisé, de sorte que, soit 

pour la barbe, soit pour la toilette journalière, il 

n'irrite jamais la peau. A l'amande amèro et au 

bouquet. Le pain i fr. 50; les 6 pains,à Pari--,8 fr. 

Laro/.e, rue Ncuve-des-Pelius-Chainps, 26. Dépôt 

dans cria tue ville. . 

npWWflr'OCl inaltérables pos'»s sans extrac-
kJulll lEltîiJ tion, sacs pivots ni crochets, et 

livrés en 24 heures. Co sont les seuls qui facilitent 

la prononciation et la ma.s'iica/ïoft/etavec lesquels 

l'illusion soit complète. 

Chez l'inventeur, C," FATTET, dentiste et profes-

seur de Prothèse dentaire, rue Saint-Honoré, 255. 

(2655)' 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnel!» ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement de M™' Lachapelle, maî-

tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

du Monthabor, 27, près les Tuileries. (2701), 

P
rtjl jï i npi jn le plus agréable et le plus effi-

II tï II il I il' cace est le CHOCOLAT à la ma-

gnésie de DESRRIÈRE, rue Le Peletier^ 9. (2713)* 

AVIS A MM. LES AVOCATS, AVOUÉS, HUïSS 
« Je megarderai bien de faire connaître les toques mécaniques, je - —J -• . je n en vendrais plus dei •»,-

disait un costumier bien connu au Palais-de-.Iuslice me*net 
A l'inventeur »aJCMK?SK aillé, rue Vieille du Temple 1 

qui lui en proposait. Dès lors, celui-ci a l'honneur de faire savoir h MM. du Barreau qu'il'le- r 
A 15 FR. AVEC LA BOITE. — EXPÉDIE EN PROVINCE ET EN BELGIQUE 

Jl'lf 
pl 

ta 

If 

bii 
ut 

ce 

Chocolat-! 
HE HYDRAULIQUE 

à Blondicourt 

(Pas-de-Calais.) 

4, RUE DU TEMPLE 
au coin de celle de Rivoli, 

près l'Hôtel de-Ville 

USINE A VAPEUR 
à Eiiimerick 

(Allemagne.) 

I<a Maison IBJLJEJD est dans les meilleures conditions 

pour fabriquer bon et à bon marché. 
(RAPPORT DU JURY CENTRAL.) 

Le Choeolat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers, 

A* m. 
)Les Annonces, Héclames industrielles ou autres, 

reçues au bureau du Journal. 
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D'ENGHIEN, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . 

malHou de FOÏ est, p.r aa distinction et sou mérite hors ligne, la t" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de Fov, 

négociateur en mariages, « c'est que— chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

& L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, {toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle facile J C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de Fov. 

Ï1IÏJ1L 
LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, . Étatg.llnla, 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, viennent 

d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOURGOIN, de st-ciRONS, etc., — un arrêt d'ANGERS et deux an* 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées pat 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMESHL, 

MARIE, DUVERGIER, Léon DUVAL et ODILON BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier et imprimer, 

avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqn'à la délite 

ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M* BERRYER, leur bâtonnier. [Affranchir) 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 9 lévrier. 
En l'hôtel des Commiseaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en ; 

(1705) 3 Kits vin rouge avarié, SoO 
bouteilles vides, 150 lit. cognac.etc. 

Hue de» Vinaigriers, 41. 
(1706) Table, buffets, chaises, armoi-

re, rideaux, glace, etc. 
Rue Vanneau, 3. 

(1707) Bureau, table en acajou, chai-
ses, 4 voitures, coupés, etc. 

Le 10 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 6. 

(1708) Tables, chaises, buffets, com-
modes,tables de nuit, lampes,etc 

(1709) Tables, chaises, comptoir 
glaces, batterie de cuisine, etc. 

(1710) rauleuils, chaises, tables, 
commode, fauteuils, pendule, etc 

(i7H) Consoles, tables, chaises, fau-
teuils, rideaux, bureau, etc. 

(1712) Meubles divers, linge, hardex 
et objets de luxe, etc. 

(1713) Coffre-fori, meubles de bu-
reau et autres meubles, etc. 

(1714) Couiploirs, bureau, table, éta-
gère, chaises, guéridon, etc. 

(1715) Grande quantité de marchan-
dises, cordonneriede femmes, etc, 

£1716) Quantité de parfumerie et ar-
, tlcles, de toilette, 300 serviettes,etc. 
(1717) Etagère, pendule, commode, 

buffet, etc. 
(1718) Tables, chaises, commode, ri-

deaux, étoffes pour meubles, etc. 
La cour ou passage des Miracles, 4. 
(17(9) Comptoir, casiers, chaises, 

tables, habillements, rideaux, etc. 
Hue des Amandiers, 20. 

(1720) Ilureau, châssis, pierres, ou-
tils, établis, etc. 

Rue Fontaine-Molière, 33. 
(i72t) Meubles divers et meubles de 

luxe, etc. 
Avenue de Saint-Ouen, 5, Batignol-

les annexe de Paris. 
(1722) Ustensiles à usage do graine-

tier et marchandises, etc. 
A Passy, rue Boulainvilliers, 1, an-

nexe de Paris. 
(1723) Caisse de sûreté, baquets, che-

vaux, vins de différents crus, etc. 

Le il février. 

Kn l'hôtel des commissaires-pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1724) Comptoir, série de mesares en 
étain, glace, tables, matelas, etc. 

(1725) comptoir, bureau, pendule, 
tabie, chaises, fauteuils, etc. 

(1726; Commodes, glace, bureau, 
chaises, tables, etc. 

(1727; Chaises, tables, buffet, guéri-
don, fauteuil, canapé, etc. 

(1728) Bureau, armoires, guéridon, 
lable, fauteuils, chaises, etc. 

Boulevard de Courcelles, 46. 
(1729) Bois de charpente de toutes 

espèces, bois à brûler, etc. 
Bue de la Verrerie, 81. 

(1730) Comptoir, presse à copier, 
balances? forges, étaux, etc. 

Rue de Rumforl, 3. 
(I73L) Guéridon, tables, chaises, fau-

teuils, canapé, piano, etc. 

La publication légale des actes de 
loMétéest obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans irois 
dos quatre journaux suivants : le 
cl^tdle'ir universel, la Gazette des 
î-'innaux, le Oroi!, et le Journal jyt-
Ural d'Jfiiches dit Petites Jjftcliei, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale du vingt-six janvier mil huit 
cent soixante, enregistré il Paris, le 
quatre février suivant, folio lot, 
verso, case 3, par le receveur, qui a 
perçu sept francs cinquante centi 
mes, décimes compris, il a été l'or 
mé une société en nom collectif el 
en commandite entre : 1° M. Ferdi-
nand-César DËBEAUCUAMP, négo 
ciani, demeurant à Paris, rue de 
Seine, 79; 2» M. Jean-Edouard BER-
THON, négociant, demeurant i Pa-
ris, rue Neuve-des-Petits-Champs 
97; 3» et deux commanditaires dé-
nommés audit acte, pour la pro-
priété, jouissance et exploitation 
d'un fonds de commerce de nou-
veautés établi à Paris, rue de Bussi 
23 et rue de Seine, 79, sous l'ansei 
gne des Deux-Magots. La raison so-
ciale est: DEBSAUCHAMP, BERTHON 
el C'«. MM. Debeauchamp et Berthon 
sont seuls gérants de la société; ils 
ont l'un et l'autre la signature so-
ciale, sous condition de l'employer 
pour les affaires de la société. La 
société durera quinze ans i l'égard 
de MM. Debeauchamp et Berthon, 
et onze ans à l'égard des comman-
ditaires, et ne commencera qu'à 
partir du jour de sa constitution. Le 
siège social est à Paris, rue de Bussi, 
23. La mise commanditaire est de 
deux cent mille francs, à verser lors 
de la constitution de la société. Les 
associés prélèveront chaque année 
somme égale à l'intérêt, au taux de 
six pour cent l'an, du montant des 
mises sociales de chacun. 

Pour extrait : 
DEBEAUCHAMP. 

— (3506) BERTHON. 

Suivant acte sons seings privés, 
du vingt-cinq janvier mil huit cent 
soixante, enregistré à Paris lo six 
février suivant, par le receveur, qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, il a été formé une société en 
commandite entre -. M. Henry-An-
toine NICK, fabricant d'articles de 
voyage, rue de Flandre, 28, à Paris, 
et M. Pierre BOOILLAltD, négociant, 
;\ Relhel. La société aura son siège 
rue de Flandre, 28. Son objet est la 
fabrication et la vente d'articles de 
voyage, literie et tapisserie. Sa du-
rée sera de trois années à partir du 
premier janvier mil huit cent soi-
xante. La raison sociale est : NICK 
et Cf. Le sieur Nick est seul gérant 
et administrateur responsable. 

Pour extrait : 
PICOT, 

— (3508) Faubourg-St-Martin, 132. 

D'un contrat reçu par Me Pierre-
Ernest Chapellier, notaire à Paris, 
qui en a la minute, et son collègue, 
le trente-un janvier mil huit cent 
soixante, enregistré, il appert : Que 
M. Pierre-Marie-Thomas DUROU-
CI10UX, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Bac, 94, et M. Marie-
Louis DUROUCHOUX, son fils, né-
gociant, demeurant à Pans, mêmes 
rue et numéro, ont établi entre eux 
une société en nom collectif pour le 
commerce des vins en fûts et en 
bouteilles, et, pour tous autres gen-
res d'industrie qu'ils jugeraient con-
venable d'y joindre. La raison so-
ciale e*t : DUROUCHOUX et lit i aîné. 
La durée de la société est fixée a 
quinze années.à compterdu premier 
avril mil huit cent soixante, pour fi-
nir le premier avril mil huit cent soi-
xante-quinze. Le siège social est éta-
bli à Paris, à l'un des «nagasins de 
vente de la société, rue du Bac, 94. 

Les deux associés ont la signature 
sociale. Le capital social est fixé à 
six cent mille francs.lt sera fourni 
par SI. Durouchoax père Jusqu'à 
concurrence de trois cent mille 
francs, et par M. Duiouchoux fils, 
jusqu'à concurrence des trois cent 
mille francs de surplus. 

Pour extrait : 
(35u) Signé : CHAPELLIER. 

Par acte sous seings privés en 
date du premier février mil huit 
cent soixanle, enregisiré, il a éié 
forméune sociéléemrc M. François-
Joseph-Jules GOUGAT.boulevard des 
Amandiers, 48, et M. Josapli-Fran-
çois MASSON, rue Saint-Martin, i85. 
Le but de l'exploitation et la fabri-
cation des eaux gazeuses et siropV 
La raison sociale est J'" GOUGAT et 
Cie. Le siège de la société est fixé 
boulevard des Amandiers, 48; sa du-
rée est de quinze ans. 
(3512). J'« GOL'GAT, G. MASSON. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce séant à Paris, 
le premier février mil huit cent soi 
xante, ii appert: Que la société de 
fait ayant existé pour le commerce 
de modes entre la demoiselle Marte 
FUMENT el M™" Blanche-Margue-
rite GII.LARD, épouse séparée quant 
aux biens de M. Victor-Fabien PE-
NAUD, el dont le siège était établi à 
Paris, ruo de Richelieu. 84, a été dé-
clarée nulle faute de l'accomplisse-
ment des formalités voulues par la 
loi, et que M. Gilotaux, rue de Pa-
ris, 21, Bclleville, a été nommé li-
quidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

(3509). GILOTAUX. 

Cabinet de M. LETULLE, ancien 
avoué, rue'l'hévcuot, 10. 

EXTRAIT |D'ACTE DE SOCIETE. 

D'un acle sous seing privé en date 
à Pans du sept février mil huit cent 
soixante, enregistré audit lieu le mê-
me jour,!"... c ...par le receveur, qui 
a perçu cinq francs cinquante centi-
mes,'décime compris, ii appert que 
M. Félix-Désiré HERTOUX,fabricant 
de porte-monnaie, demeurant à Pa-
ris, rue du Temple, 83, et un com-
manditaire dénommé audit acte, 
ont formé,!s»uSla raison HEKTOUX 
et C", pour six ou douze années à 
partir du dix février mil huit cent 
soixante, une société en nom col-
lectif à l'égard de M. Hertoux, et en 
eommandiie à l'égard du tiers, pour 
l'exploitation d'un commerce de fa-
bricant de porte-monnaie, rue du 
Temple, 83, à Paris où sera le siège 
social. M. Hertoux, seul autorisé à 

rer et administrer, aura seul éga-
lementla signature eociale. La com-
mandite est de cinq mille lrancs à 
fournir au fur et à mesure des be-
soins de la société, La société doit 
prendre lin le dix février mil huit 
cent soixante-six ou le dix février 
mil huit cent soixante-douze au gré 
des parties. 

Pour extrait : 
(3510). F. HERTdUX. 

Suivant acte passé devant M' 
Philbert-Louis-Réné Turquet, sous-
signé, el son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-huit janvier mil huit 
cent soixante, enregistré. M. Char-
les BAYARD DE LA V1NGTRIE, an-
cien élève de l'École polytechnique, 
demeurant à Paris, rue Saint-Guil-
lame, 31, agissant tant en son nom 
personnel que comme mandataire 
de M. Armand-Joseph BAYARD DE 
LA V1NGTR1E, ingénieur, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro, 

tous deux seuls gérants respon-
sables do la société en nom collec-
tif connue sous la dénomination 
des Usines de Montjran et sous la 
raison sociale BAYARD DE LA 
VlXGTRIE frères et C«, et dont le 
siège est à Paris, rue Saint Guillau-
me. 31, dont les statuu ont élé ar-
rêtés par acte passé devant ledit M' 
Turquet cl Pua de ses collègues, le 
seize lévrier mil huit cent cinquan-
te-cinq, ont déclaré modifier, dans 
le sens ci-après , les articles qui 
vont suivre des statuts de ladite so-
ciété, et ce, en venu des pouvoirs 
qui leur avaient été donnés à cet ef-
fet par l'assemblée générale et ex-
traordinaire des actionnaires de la-
dite société, du deux avril mil huit 
cent cinquante-neuf. Artiele 2. Il 
est ajouté à l'article 2 ce qui suit 
La société a aussi pour objet la 
création el l'exploitation d'une dis-
lilh'rie et d'une fabrique de poiasse 
à Chauny, département de l'Aisne. 
— Article 3. L'article 3 est ainsi 
modifié: La sociélé prend la déno 
minalion de Société des Usines de 
Monljean (Maine-et-Loire) et de 
Chauny (Aisne.)—Article c. L'article 
6 est ainsi modifié : La durée de la 
société est de vingt ans à partir du 
quinze février mil huit cent cin-
quante-cinq. Le surplus de l'article 
est maintenu. 

Pour extrait : 
| (3494J (Signé) P. TURQUET 

Suivant acle sous seings privés 
fait double à Paris le vingt-huit 
janvier mil huit cent soixante, en-
regisiré le sept février suivant, par 
Brachet, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes. M. Léon ISI-
DORE, employé de commerce, de-
meurant à Paris, boulevard duTem-
ple, 35, a formé pour dix années à 
partir du premier février mil huit 
cent soixante, avec un commandi-
taire dénommé audit acte, sous les 
raison et signature sociales : L. 
ISIDORE et C«, une société dont le 
siège est à Paris, rue Neuve-Saint-
Eustache, 6, pour le commerce des 
draps en tous genres, au capital de 
cent, cinquante mille francs, fournis 
par l'associé commanditaire. M. 
Léon Isidore gérera et administrera 
la société et aura seul la signature 
sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
BRANDY, 

'3507) mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites quiles concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jitgemenls du 7 FÉVRIER 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De D"« CAHEN (Emilie), mde de 
conleciions, demeurant a Vincen-
nes, rue de Paris, n. 15; nomme M. 

Guibal juge-commissaire, et M. La-
moureux, rue de la Chaussée-d'An-
tin, n. 8, syndic provisoire (N» 16817 
du gr.). 

Du sieurLAROCHETTE (Philibert), 
constructeur mécanicien . demeu 
rant à Paris, rue du Faubourg St-
Denis, 185; nomme M. Sauvage ju-
ge-commissaire, et M. Lefrahçois, 
rue de Grammont, 16, syndic pro-
visoire (N° 16818 du gr.). 

Du sieur CORNY (Félix), serrurier 
en voitures, demeurant à Paris, ave-
nue de St-Cloud, 49, ci-devaut Pas-
sy ; nomme M. Binder juge-com-
missaire, et M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic provisoire (N» 
16819 du gr.). 

De la sociélé MEVIALLE et DIS-
SAT, mds de vins traiteurs et hôte-
liers, demeurant à Paris, rue Pra-
dier, 21, ci-devant Belleville, com-
posée deGervais Mevialle et Mathieu 
Dissat, demeurant tous deux au siè-
ge social; nomme M. Guibal juge-
oommissaire, et M. Kneringer, rue 
Labruyère, n. 22, syndic provisoire 
(N» 16820 du gr.). 

Du sieur COLLET (Marin), ancien 
ind de vins, demeurant à Paris, rue 
ia Goutle-d'Or, n. 52, ci-devant La 
Chapelle; nomme M. Guibal jmie-
commissaire, et M. Sommaire, rue 
d'Hauteville, 61, syndic provisoire 
(N» 16821 (lu gr.). 

Du sieur HUGON (Jean-Raptiste), 
md de vins, demeurant a Paris, rue 
Ste-Marquerite, 40, faubourg Saint-
Antoine; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Richard Grison, 
passage Saulnier, 9, syndic provi-
soire (N° 16822 du gr.). 

Du sieur RE0ALT, md de vins à 
Neuilly, place deVilliers, 10; nom-
me M. Sauvage juge-commissaire, 
cl M. Beauf'onr, rue Montholon, 26, 
syndic provisoire iN° 16823 du gr.). 

Des sieurs EDME et MATHIEU, as-
sociés de fait pour la vente et fa-
brique de casquettes, à Paris, rue 
la Verrerie, 43, ayant demeuré tous 
deux susdite rue de la Verrerie, 43, 
et demeurant aujourd'hui, savoir: 
le sieur Edme, passage Saucède, 22, 
et le sieur Mathieu, rue des Binet-
tes, n. 12; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran, n. 3, syndic provisoire (N° 
16824 du gr.). 

Du sieur DUBOIS (Noël-Gabriel), 
nég. en broderies et lingeries, de-
meurant à Paris, rue Poissonnière, 
21; nomme M. Blanc juge-commis-
saire, et M. Pluzanski , rue Ste-An-
ne, 22, syndic provisoire (N" 16825 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société OZOU DE VERRIE et 
C", société marbrière et industrielle 
du Maine, dont le siège est rue La-
martine, 27, et dont Auguste-Tous-
saint Ozou de Verrie est gérant, le 
M février, à 2 heures (N° 16813 du 
«r.!; 

Du sieur FRESSARD (Jacques-An-
toine), fabr. d'allumettes aux Prés-
St-Gervais, Grande-Rue, 40, le 14 
février, à 9 heures (N° 16807 du 
gr.); 

Du sieur RIEDMATTER , sellier, 
rue Joubert, n. 9, le 13 février, à 10 
heures (N° 16655 du «r.\ 

Pour assister à Vassemblée dans la-
quelle M. le juqe-commismire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porleurs d'effets bu d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur PELERAUX (Gérard), 
brasseur, chemin de ronde de la 
barrière d'Ivry, 6, entro les mains 
de M. Henrionnet, rue Cadet, n. 13, 
syndic de la faillite (N° 16706 du 
gr.); 

Du sieur VIGNAT (Jean-Claude), 
md boucher, rue d'Orléans, 31, en-
tre les mains de M. Heurtey, rue 
Laffltte, 51, syndic de la faillite (N» 

16730 du gr.); 

Du sieur NECKARSULMER (Sieg-
fried), md de dentelles, rue du Mul-
house, n. 7, entre les mains de M. 
Beaufour, rue Montholon, 26, syn-
dic de la faillite (N» 16743 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHASTANG (François), 
md de nouveautés, ruo St-Louis-
en-l'Ile, 78, le 13 février, à 2 heures 
(N* 16562 du gr.); 

Du sieur CLER1SSE (Louis-Henry), 
quincaillier, faubourg St-Martin, n. 
195, le 11 février, à 9 heures (N° 

16698 du gr.); 

Du sieur MOL1N (Auguste), md de 
vins, boulevard de Cticliy, 38 ci-
devant Montmartre, le 14 février à 
10 heures (N- 46689 du gr.,; 

Du sieur HEKMELINE '( Louis-
Théodore), cordonnier, rue de la 
Muette, 19, le 14 février, à 10 heures 
(N» 16653 du gr.); 

Du sieur DAMONVILLE (Henrv) 
quincaillier et poêlier, quai de là 

J». I* l-l février, a 2 heures 
(N° 16657 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ulfmnalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afilrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société en liquidation MA-
TniEU-CHAUFOUR et C-, fabr de 
boites à graisses, rue Drouotî n 4 
composée de Jules-Alphonse-Ma-
thieu Chaufour et Alphonse Médail 
le 14 février, à 9 heures

 (
N" 16006 

du gr.); 

rnmi, ?"\r MAR!ETTE (Auguste-Ca-
mille), fabr. de bronzes, rue de Li-
moges, s le 13 février, à 2 heures 
(N» 16563 du gr.); 

reD
rm,

S
i,,

r S?1!^ C Alexandre-
Germam , md de vins traiteur à 
Ivry, route de Choisy, 7, le 13 fé-
vrier, à 1 heure (ÏN"« 16575 du gr,). 

Pour entendre le rapport des sun-
dtes sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai ou 
s a y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d union, et, dans ce dernier cas 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Février 1860. F» 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BERTRAND (Pierre), bou-
langer à Charonne, rue de Mon-
treuil, 4, le 14 février, à 10 heures 
(N» 46559 dugr.); 

Du sieur GRÉGOIRE (Emile),-li-
monadier, boulevard du Temple, 66, 
le 14 février, à 2 heures (N° 13498 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

faits de la gestion que sur Ml 
maintien ou du remplacemnlm 
dics. 

Il ne sera admis que les (A 
ciers vérifiés et affirmés on» 
seront fait relever de la flèche* 

Les créanciers et le failli P* 
prendre a\i greffe commun* 
du rapport dès syndic!. 

CONCORDAT PAU ABANDON* 
REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés tl; 
firmés du sieur COEb'FE, 
de papiers en gros, rue de»'»: 
9, peuvent se présenter eM *' 
chard Grison, syndic, P»'Wt 
nier, 9, pour toucher un»" 
de 32 fr. 18 p. 100 unique;'-
de l'actif abandonné (V 
gr.) 

RÊPARITTIO». I 

les créanciers vér*!;!' 
firmés du sieur EPPrNGBJÏ 

MM 

ciant ten chapeaux de 
Neuve-Saint-Ëiislache, jU-

sepréseiiterchezM.RH'liïJ„5i 
syndic, passage Saul nier. - -

s) ( 
cher un"dividëndede» [ 
unique répartition (r< 

ASSEMBLEES DU 

NEUF .HEURES : CrUSWirtvra 
conc-legr»»^11' 

FEVHlW 

être immédiatement consultés tant sur failli, l'admettre s'il y a feu» 
les faits de la gestion que sur l'utilité ser à la formation de IWowj 

du maintien ou du remplacement des, ce cas, donner leur aeisuiitH 
syniies : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ALBENQUE (Antoine), md cordon-
nier, grande rue de Taranne, n. 6, 
sont invités à se rendre le 13 fé 
vrier, à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics SUL 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16577 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELAMALMA1SON ( Louis-Narcisse 
Eugène), emballeur, rue de Bel-
zunce, n. 12, sont invités à se rendre 
le 13 février, à 10 heures précises, 
au Tribuual de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union,el, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seronl 
fait relever de la déchéance. 

Les créancieis et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16328 
du gr.). 

Messieurs les crérneiers de la so-
ciélé veuve EYMART et GU1TER, mds 
de vins, rue St-Sébaslien, 37, com-
posée de Marie Clot, veuve Eymart, 
et Réné Guiter, sont invités à se 
rendre le 13 février, à 10 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
nu maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des sjndics (N° 46062 du 
gr.). 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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